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Les mécanismes de flexibilité issus du Protocole de
Kyoto comportent, entre autres, un outil adapté à la
lutte contre l’effet de serre dans les pays en dé-
veloppement appelé Mécanisme pour un Dévelop-
pement Propre ou MDP.

Dans le cadre d’une initiative soutenue par la Com-
mission européenne, l’Agence française pour l’En-
vironnement et la Maîtrise de l’Énergie (Ademe),
Électricité de France et l’Institut de l’Environnement
et de l’Énergie de la Francophonie (IEPF), un travail
de sensibilisation et d’information a été mené auprès
de 10 pays d’Afrique de l’Ouest pour faciliter la com-
préhension du Mécanisme pour un Développement
Propre.

Après la publication d’un premier ouvrage « Accès à
l’électricité en milieu rural et réduction des émis-
sions de carbone » visant à la compréhension du
mécanisme, le présent document vient apporter un
outil pratique pour faciliter, malgré les obstacles
encore présents, le montage de projets d’électrifi-
cation rurale décentralisée faisant appel aux sour-
ces d’énergies renouvelables, qui soient éligibles au
Mécanisme pour un Développement Propre.

Au service des promoteurs de projets publics ou pri-
vés, il se veut être un guide pratique aussi concret
que possible qui, au-delà d’une explication des éta-
pes du montage de projets MDP, précise les fonc-
tions de chaque partie prenante et explique les rai-
sons d’un processus encore complexe et long.
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1.1 PRÉAMBULE

L’électricité est une des clefs du développement :
éclairage, chaleur, froid, force motrice, communica-
tion… Aujourd’hui encore, le problème de l’accès à
l’électricité se pose à près de deux milliards de per-
sonnes, principalement en milieu rural. Les besoins
exprimés par ces populations concernent, en prio-
rité, de petites quantités d’énergie électrique pour
l’éclairage, le pompage de l’eau et les petits ateliers.
Ces besoins n’ont aucune chance d’être satisfaits
avant de nombreuses décennies par une connexion
au réseau centralisé, beaucoup trop coûteuse et
d’autant moins rentable que les usagers sont disper-
sés et pauvres. Les consommations trop faibles des
usagers raccordés – en moyenne 200 kWh/an – aug-
mentent les coûts d’exploitation des réseaux, ces
coûts étant rapportés au kilowattheure livré.
Les autorités responsables – sociétés d’électricité,
gouvernements, banques internationales – privi-
légient l’électrification conventionnelle des zones à
population dense, et notamment des zones ur-
baines, pourtant susceptible de créer des effets
collatéraux bien identifiés : accroissement de l’exo-
de rural vers les villes, gonflant les banlieues de-
venues ingérables et dont les habitants sont trop
pauvres pour se connecter au réseau, même lors-
qu’il est situé à proximité.
Même si cette analyse est un peu grossière, de tel-
les perspectives sont intolérables et le recours à de
petites sources décentralisées est donc nécessaire.
Fournir des services de l’électricité aux populations
qui ne sont pas raccordées aux réseaux de distribu-
tion électrique, tel est l’objet de l’électrification rurale
décentralisée (ERD). Les sites concernés, souvent dif-
ficiles d’accès, parfois totalement isolés en saison
des pluies, mais souvent dotés de ressources éner-
gétiques disponibles localement, se prêtent à l’utili-
sation des énergies renouvelables 1. Évitant les 
contraintes d’approvisionnement en carburant et
réduisant celles liées à l’entretien et à la maintenance
des équipements, le recours à ce type d’énergie per-
met aussi d’éviter l’émission de gaz à effet de serre.

Si la finalité de l’électrification rurale décentralisée
est claire, elle n’en recouvre pas moins une mo-
saïque de domaines et d’acteurs :
• c’est d’abord une palette de technologies de pro-

duction, de distribution et d’utilisation de l’élec-
tricité ;

• c’est aussi un ensemble de services auprès des uti-
lisateurs, vecteurs de développement social,
humain et économique ;

• c’est un faisceau de mécanismes institutionnels,
organisationnels et financiers, sans lesquels
aucune action d’ampleur ne peut être envisagée.
Sinon à laisser en déshérence des équipements
énergétiques onéreux ;

• ce sont enfin des hommes et des femmes d’hori-
zons divers, opérateurs privés, acteurs de terrain,
membres de gouvernements, financiers, habi-
tants du monde rural, dont la cohésion et l’im-
plication sont indispensables. Et ce malgré les
différences de cultures, de langages, d’expérien-
ces et d’intérêts.

Même si les nombreux promoteurs de l’électrifica-
tion rurale décentralisée peuvent s’enorgueillir de
réalisations réussies, force est de constater que les
outils pour des opérations d’envergure ne sont pas
encore tous disponibles. Quels que soient les sec-
teurs concernés, l’un des principaux défis est de
pérenniser des infrastructures électriques. En effet,
les ressources économiques des usagers sont fai-
bles et souvent non monétaires, les consommations
électriques sont limitées et les charges d’exploita-
tion ne sont pas couvertes par les recettes.
L’utilisation du Mécanisme de Développement Pro-
pre pourrait contribuer à assurer la viabilité des équi-
pements faisant appel aux sources d’énergie renou-
velable.

1.2. DES OUTILS ADAPTÉS

L’électrification rurale décentralisée est un proces-
sus de longue haleine qui nécessite pour la satis-

GUIDE PRATIQUE DU MDP POUR LES PROJETS D’ERD  |  FONDATION ÉNERGIES POUR LE MONDE • 2004 3

1. ÉLECTRIFICATION RURALE
DÉCENTRALISÉEo

1 On qualifie les énergies renouvelables d’énergies “flux” par opposition

aux énergies “stock”. Ce sont des énergies inépuisables, fournies par le

soleil, le vent, la chaleur de la terre, les chutes d’eau, les marées ou

encore la croissance des végétaux. Leur exploitation n’engendre pas ou

peu de déchets et de rejets de gaz carbonique dans l’atmosphère.
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o
faction des usagers, dans la durée, l’élaboration et
la mise en place d’outils adaptés dans les champs
institutionnels, organisationnels et financiers.

1. INSTITUTIONNELS

Mettre en place un mécanisme institutionnel, c’est
souligner la double nature de l’électricité et repérer
sa fonction sociale :
• source énergétique, elle est du ressort de l’insti-

tution chargée des questions de l’énergie ;
• service énergétique, elle engage de multiples

acteurs institutionnels tout particulièrement dans
les pays en développement.

Quant à l’électrification rurale, elle revêt une fonc-
tion sociale. Jamais rentable, que ce soit dans les
pays industrialisés ou dans les pays en développe-
ment, elle requiert l’intervention des institutions
financières nationales, nécessairement encadrée par
un mécanisme décisionnel vérifiant son bien-fondé.
Ainsi, un tel mécanisme devra-t-il s’assurer :
• de la cohérence des modalités d’électrification

décentralisée, au regard de la planification éner-
gétique nationale, via une implication des diffé-
rents acteurs gouvernementaux et institutionnels ;

• de la pertinence d’une telle contribution au regard
des politiques de développement des infrastruc-
tures locales et de développement rural, par la
mise en place de structures administratives appro-
priées ;

• du montant de la contribution au regard des utili-
sations requises : services publics, applications
domestiques ou productives ;

• des modalités de mise en œuvre de la contribution
pour sa collecte, sa sécurisation et ses décaisse-
ments ;

• des modalités de « contrôle qualité » des équi-
pements et services.

Ainsi, tout programme d’électrification rurale dé-
centralisée nécessite la coordination de plusieurs
structures institutionnelles. L’absence de lieux de
concertation et de décision est l’un des obstacles
actuels au changement d’échelle de l’ERD. Des pays
s’orientent vers la création d’agences d’électrifica-
tion rurale, dont l’une des fonctions sera d’être le
lieu de rencontre et de coordination des acteurs
institutionnels.

2. ORGANISATIONNELS

Mettre en place des mécanismes organisationnels,
c’est aussi souligner l’importance du contexte géo-

graphique. Celui-ci revêt une grande importance, dès
que les projets d’infrastructures se situent en milieu
rural. À plus forte raison lorsqu’elles sont dissémi-
nées et utilisées par des personnes peu formées et
souvent sans ressources régulières. Les questions
sont multiples et couvrent l’installation des équi-
pements, le contrôle de la qualité des travaux et du
service, la disponibilité des pièces de rechange, la
proximité des techniciens chargés de l’entretien et
le recouvrement des charges d’exploitation.

3. FINANCIERS

Évoquer les mécanismes financiers, c’est aborder la
question de l’absence de rentabilité de l’électrifica-
tion rurale, de la circulation des flux financiers et de
la pérennité des infrastructures. Aucun spécialiste
du secteur ne saurait investir seul dans des pro-
grammes d’électrification rurale décentralisée. Les
sociétés d’électricité de la majorité des pays en déve-
loppement se débattent pour maintenir un équilibre
financier et il n’est pas question pour elles de s’a-
venturer dans le champ de l’ERD. Les investisseurs
recherchent quant à eux des taux de rentabilité que
l’ERD ne peut leur promettre. Ne restent alors que
les grands bailleurs de fonds internationaux et les
ONG aux ressources souvent limitées.
Pour diverses raisons (développement, réduction
des inégalités, éradication de la pauvreté, lutte 
contre l’effet de serre, etc.) des acteurs sont prêts à
s’engager financièrement. Encore faut-il que les
fonds soient correctement affectés, que les rem-
boursements, s’il s’agit de prêts, soient assurés, et
que les porteurs de projets sachent démontrer la via-
bilité des infrastructures.
Ainsi, que ce soit au niveau des engagements finan-
ciers négociés entre bailleurs et maîtres d’ouvrage
ou des recouvrements collectés par l’exploitant
auprès de l’usager, se pose la question de l’équili-
bre financier de telles opérations, que seule une par-
ticipation des diverses parties prenantes peut résou-
dre, malgré la complexité qu’elle apporte.
Le Mécanisme de Développement Propre, en per-
mettant de valoriser les quantités de gaz à effet de
serre non émis, constitue un outil mis à la disposi-
tion des acteurs pour contribuer à l’équilibre finan-
cier des opérations d’électrification rurale dé-
centralisée.
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o L’adoption du Protocole de Kyoto (PK) en 1997 a été
une étape cruciale dans la mise en œuvre de la
Convention Cadre des Nations unies sur les Chan-
gements Climatiques (CCNUCC), en définissant des
objectifs de limitation et de réduction des émissions
de gaz à effet de serre (GES) à atteindre par les pays
industrialisés dits de l’« Annexe B » du Protocole
(Annexe 1 de la Convention)2.
Le Protocole de Kyoto est le premier instrument juri-
dique de mise en œuvre de la Convention. Il cons-
titue le premier petit pas concret dans la réalisation
de l’objectif ultime de la Convention qui est 
de « stabiliser […] les concentrations de GES dans
l’atmosphère à un niveau qui empêche toute per-
turbation anthropique dangereuse du système cli-
matique. » Le Protocole de Kyoto est entré en vigueur
le 16 février 2005 (voir figure 1 ci-dessous) et a force
de loi internationale pour tous les pays l’ayant rati-
fié 3. La Conférence des Parties (COP) qui se tient une
fois par an 4 est l’organe suprême de la Convention
Climat. Elle rassemble au moins une fois par an les
Parties à la Convention, c’est-à-dire les États qui
l’ont ratifiée. Elle fait ainsi régulièrement le point sur
la mise en œuvre de la Convention et de ses instru-
ments juridiques et prend les décisions nécessaires
pour en favoriser l’application. Les Accords de Mar-
rakech, adoptés à la COP 7 en 2001, avaient déjà
tracé la voie à la mise en œuvre du Protocole de
Kyoto. Depuis début 2005, parallèlement à la COP,
les Parties ayant ratifié le Protocole de Kyoto se

réunissent en MOP (Meeting of Parties) pour exa-
miner l’application du Protocole et prendre les déci-
sions nécessaires pour faciliter sa mise en œuvre.
Dans le cadre du Protocole de Kyoto, les pays indus-
trialisés (pays inscrits à l’Annexe B) s’engagent à
réduire de 5,2 % en moyenne leurs émissions de GES
par rapport à leur niveau d’émission de 1990. Cet
engagement doit être réalisé au plus tard durant la
période 2008-2012, dite « première période d’en-
gagement ». Pour atteindre cet objectif, chaque pays
affecte aux différents secteurs de son économie
nationale des quotas de réduction d’émissions.
Afin d’aider les pays concernés à remplir leurs enga-
gements respectifs de limitation ou de réduction des
émissions, le PK a institué trois mécanismes de flexi-
bilité : la mise en œuvre conjointe (MOC), l’échange
des droits d’émissions (EDE) et le Mécanisme pour
un Développement Propre (MDP), respectivement
définis dans les articles 6, 17 et 12 du PK.
Alors que les deux premiers mécanismes ne concer-
nent que les pays inscrits à l’Annexe B, le MDP asso-
cie aussi les pays en développement (PED non ins-
crits à l’Annexe B) ayant ratifié le Protocole de Kyoto. 
L’objectif du MDP est double :
• contribuer au « développement durable » des pays

en développement qui accueillent les projets ;
• aider les pays industrialisés « à remplir leurs enga-

gements chiffrés de limitation et de réduction » des
émissions de GES prévus à l’article 3 du Protocole
de Kyoto.

2. LE MÉCANISME
POUR UN DÉVELOPPEMENT PROPRE

FIGURE 1 LA CONVENTION ET SON PREMIER INSTRUMENT JURIDIQUE, LE PROTOCOLE DE KYOTO

RIO - Adoption de la Convention
Cadre des Nations unies
sur les Changements Climatiques
(CCNUCC)

Entrée
en vigueur
de la CCNUCC

Adoption
du Protocole
de Kyoto

Accords
de Marrakech

Entrée en vigueur
du Protocole de Kyoto

juin 1992 mars 1994 déc. 1997 nov. 2001 16 février 2005

2 L’Annexe B du Protocole de Kyoto donne la liste des 38 pays industria-

lisés engagés dans une réduction des émissions de GES (cf. annexe 3,

p. 30) ; l’Annexe 1 de la CCNUCC donne la même liste de pays + Belarus

et Turquie (soit 40 pays).

3 Après que plus de 55 pays Parties de la Convention eurent ratifié le PK

(129 sur 137 au 18/11/04), il fallait que la 2nde condition pour l’entrée en

vigueur du PK soit réalisée. Cette 2nde condition était que le total des

émissions des pays Annexe 1 ayant ratifié le Protocole soit supérieur ou

égal à 55 % du total des émissions des pays Annexe 1 en 1990. Elle a été

satisfaite (61,6 %) après la ratification du PK par la Fédération de Rus-

sie le 15 novembre 2004.

4 La dixième Conférence des Parties de la Convention (COP 10) a eu lieu

en décembre 2004 à Buenos Aires.

… …
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Concrètement, le MDP permet aux pays industria-
lisés de l’Annexe B et à leurs entreprises d’acheter
des crédits d’émissions 5, utilisables au cours de la
période 2008-2012, pour se conformer à leurs enga-
gements découlant du Protocole de Kyoto. L’achat
de ces crédits d’émissions se fait à travers des pro-
jets, réalisés dans les pays en développement, per-
mettant de réduire et/ou d’éviter les émissions de
GES.
Le MDP vise ainsi à engendrer des flux financiers
additionnels vers les pays du Sud, orientés dans des
projets de développement durable, tout en permet-
tant aux pays industrialisés de réaliser plus effica-
cement des réductions d’émissions de GES. La
réduction d’une même quantité de GES est en effet
moins coûteuse dans les pays en développement
que dans les pays industrialisés compte tenu des
efforts technologiques déjà réalisés dans ces der-
niers.
Le MDP est donc basé sur des activités de projets
réalisés dans les pays en développement qui se tra-
duisent par des réductions d’émissions de GES. Il
concerne, principalement, les opérateurs écono-
miques et financiers des pays ayant ratifié le PK, qui
interviennent dans le cadre des modalités fixées par
les instances du MDP. Les gouvernements, quant à
eux, interviennent pour leur faciliter les démarches 6,
pour légiférer et réglementer, pour autoriser les pro-
jets et les investissements, et pour promouvoir le
MDP.

Le principe du MDP peut être présenté schémati-
quement comme suit :
• Un pays industrialisé P1 de l’Annexe B (ou un opé-

rateur économique ou financier de ce pays) achète
les réductions d’émissions réalisées grâce à une
activité de projet menée dans un pays en déve-
loppement P2.

• L’opérateur économique du pays P2 (« pays
hôte »), qui réalise le projet (e.g. construction d’un
parc éolien ou d’une microcentrale hydraulique…),
vend les réductions d’émissions au prix du marché
du carbone (en 2004, entre 5 et 10 US dollars la
tonne de CO2-eq). Cette vente est effectuée au
moyen d’un contrat établi entre l’acheteur et le
vendeur, soit avant l’enregistrement du projet (il
s’agit alors d’un projet bilatéral), soit après l’en-

registrement (le projet est alors enregistré comme
projet unilatéral).

• Le pays P1 utilise les unités de réduction des émis-
sions ainsi acquises pour remplir une partie de ses
obligations vis-à-vis du Protocole de Kyoto. Si c’est
un opérateur économique de ce pays qui achète
ces unités de réduction des émissions, il les utilise
pour remplir tout ou partie de ses obligations vis-
à-vis de son pays P1. En effet les quotas de réduc-
tion sont généralement affectés à chaque secteur
de l’économie.

• Le revenu de la vente des Unités de Réductions
d’Émissions permet à l’opérateur économique du
pays P2, promoteur du projet, d’améliorer la ren-
tabilité de son projet (activité de production d’é-
nergie électrique par les énergies renouvelables,
par exemple). Sans ce revenu, le projet ne se réali-
serait pas avec une technologie « propre » (exem-
ple, un projet d’ERD se ferait par l’installation de
groupes diesel, moins chers, mais plus émetteurs
en GES, plutôt que par une technologie énergies
renouvelables).

Le contact entre acheteur et vendeur peut être éta-
bli soit directement 7, soit par l’intermédiaire de
courtiers qui prélèvent une commission sur le pro-
duit de la transaction. Entre le premier contact et la
signature du contrat d’achat, les négociations peu-
vent durer de 2 à 6 mois.

MDP ET AIDE PUBLIQUE AU DÉVELOPPEMENT

Les produits financiers du MDP doivent être sup-
plémentaires à l’aide publique au développement
(APD) et servir à favoriser le développement dura-
ble des pays hôtes.
Pour les concepteurs du MDP, cet instrument doit
en effet engendrer de nouveaux flux financiers au
profit des pays en développement. Ces derniers ont
toutefois exprimé leur crainte de voir le financement
des projets MDP se faire aux dépens de l’APD ou aux
dépens des contributions des pays les plus riches
au bras financier de la Convention Climat, le Fonds
pour l’Environnement Mondial (FEM). Les pays en
développement ont donc logiquement exigé que ces
différents flux soient clairement dissociés, afin que
la mise en œuvre du MDP ne se traduise pas par un
double effet d’éviction financière. À Bonn en juillet

5 Les « crédits d’émissions » ou « crédits de carbone » désignent les réduc-

tions d’émissions de GES réalisées dans le cadre du MDP (cf. URCE,

encadré n° 2, p. 7).

6 Certains pays signent des « Accords d’Entente » (memorandum of

understanding, MoU) pour faciliter les démarches aux opérateurs des

pays signataires.

7 Généralement, les vendeurs répondent à des appels d’offres lancés par

les pays acheteurs (CERUPT par les Pays-Bas, par exemple) ou par des

banques chargées par des pays ou des opérateurs de l’achat d’URCE

(Banque mondiale/Prototype Carbon Fund, par exemple).

… …
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2001, la sixième Conférence des Parties a partielle-
ment répondu à leurs attentes en soulignant que « le
financement public de projets exécutés au titre du
Mécanisme pour un Développement Propre […] ne
doit pas conduire à un détournement de l’aide
publique au développement et doit être dissocié 

des obligations financières des Parties visées à l’An-
nexe I et comptabilisé séparément ». La garantie
donnée aux pays en développement reste cependant
largement formelle.

°
Encadré 1 CONSEIL EXÉCUTIF DU MDP (CE)

Le Conseil exécutif du MDP est une instance interna-
tionale créée par le Protocole de Kyoto (article 12)
pour superviser le mécanisme. Les missions et la
composition de ce Conseil sont définies par les
Accords de Marrakech (cf. Modalités et Procédures
du MDP). Il est composé de 10 membres (et 10 sup-
pléants) élus pour 2 ou 3 ans par la COP selon une
représentation géographique et politique donnée.
Le Conseil exécutif établit les règles et procédures
qu’il met à la disposition du public, approuve 
les nouvelles méthodologies, est responsable de
l’accréditation des Entités Opérationnelles Dési-
gnées (cf. encadré 7,  p. 12), tient le registre du MDP,
fait des recommandations à la COP, etc.

°
Encadré 2 UNITÉ DE RÉDUCTION CERTIFIÉE 

D’ÉMISSION

Une unité de réduction certifiée d’émission (URCE)
équivaut à une tonne de CO2-eq réduite par l’acti-
vité du projet MDP. Le calcul du nombre d’URCE doit
être réalisé selon une méthodologie approuvée par
le Conseil Exécutif. Le nombre d’URCE engendrées
par un projet correspond à la différence entre les
émissions prévues pour le projet par rapport aux
émissions prévues pour la situation de référence,
ou « ligne de base » (voir chap. 7). Les URCE sont
certifiées par une entité professionnelle, privée et
indépendante appelée Entité Opérationnelle Dési-
gnée (voir encadré 7, p. 12).
On utilise également les termes de « crédits d’é-
missions » et de « crédits de carbone » pour dési-
gner les URCE.

FIGURE 2 PRINCIPE DU MDP

CCNUCC/COP-MOP
Conseil exécutif

du MDP

Entité Opérationnelle Désignée
o

1 Pays en développement ayant ratifié le PK

2 Autorité Nationale Désignée

3 Lettre d’Approbation

4 Document Descriptif du Projet

5 Emission Reduction Purchase Agreement / Contrat d’achat-vente des

URCE

Opérateurs économiques
ayant des obligations

de réductions des émissions
ou opérateurs financiers

Acheteurs potentiels
de réductions certifiées

d’émissions

P2 - Pays non-Annexe B
AND1

Promoteurs
de projets MDP

(opérateurs économiques)

Vendeurs potentiels
de réduction

certifiées d’émissions

L.A.3Demande
d’autorisation

L.A. L.A. DDP
et Demande

d’autorisation

L.A. + DDP4

Contrat d’achat d’URCE

x URCE

Financement en $US
(paiement des URCE)

ERPA5

P1 - Pays de l’Annexe B
AND2
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3. CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ AU MDP
Un projet éligible au MDP est d’abord un projet ordi-
naire qui obéit à la logique économique et financière
(voir figure 2, p. 7). Sa spécificité réside dans le fait
qu’il doit :
• permettre de réduire les émissions de gaz à effet

de serre par rapport à une alternative moins
coûteuse et plus polluante ;

• contribuer au développement durable du pays en
développement (PED) où il est réalisé ;

• être proposé au MDP de façon volontaire par le
promoteur du projet.

Les projets d’électrification rurale décentralisée fai-
sant appel aux sources d’énergies renouvelables
s’inscrivent bien dans cette logique, mais pour qu’un
projet soit éligible au MDP, il doit satisfaire à des cri-
tères précis.

CONDITIONS GÉNÉRALES

Un promoteur de projet (entreprise publique ou 
privée, commune rurale ou urbaine, ONG, etc.) 
(voir encadré 3) ne peut soumettre son projet au 
MDP que si son pays a ratifié le Protocole de Kyoto
et a établi  une Autorité Nationale Désignée du MDP
(AND). Cette instance nationale (voir encadré 4, p. 9)
est l’Autorité qui délivre, après examen du projet,
une « lettre d’autorisation et d’approbation » dans
laquelle il est dit que le projet est proposé de façon
volontaire par le promoteur et qu’il contribue au
développement durable du pays. La même « lettre
d’autorisation et d’approbation » est aussi requise
de la part de l’AND du pays Annexe B dont un opé-
rateur économique ou financier est acheteur des
URCE. Il est donc nécessaire que le principe et les
modalités du projet soient acceptés par les institu-
tions compétentes des deux pays.
Enfin une déclaration signée par les participants au
projet désignant l’un d’entre eux comme interlocu-
teur officiel du Conseil exécutif du MDP et du Secré-
tariat de la Convention est aussi requise. Cet inter-
locuteur est celui qui doit, notamment, préciser au
Conseil exécutif du MDP l’attribution des URCE au
moment de leur émission. Cette allocation des URCE
résulte de l’accord d’achat des réductions d’émis-
sions 8 établi entre l’acheteur et le vendeur. La vente
des URCE est similaire à la vente de n’importe quelle

commodité issue d’un projet (comme l’électricité,
par exemple). La spécificité de cette vente est qu’elle
présente des risques liés à l’évolution du cadre inter-
national qui régit les projets MDP.
À ce jour, différents types de contrats de vente des
URCE ont été établis dans cette première phase d’ap-
prentissage. Le type de contrat dépendra du niveau
de compréhension du MDP par les intervenants, du
nombre croissant de vendeurs et d’acheteurs sur le
marché, de la progression de la réglementation inter-
nationale qui régit le MDP, etc.

CONDITION SPÉCIFIQUE : L’ADDITIONALITÉ

Selon les termes du Protocole de Kyoto (art. 12) (voir
annexe 2, p. 30), la mise en œuvre d’un projet MDP
doit se traduire par des « réductions d’émissions
s’ajoutant à celles qui auraient lieu en l’absence de
l’activité de projet ». Les réductions d’émissions

°
Encadré 3 PROMOTEUR DE PROJET

PARTICIPANTS AU PROJET

Le terme utilisé dans les documents officiels du MDP
est « participants au projet » et non promoteur de
projet que nous utilisons dans ce guide pour des rai-
sons de commodité de langage.
Conformément aux Modalités et Procédures du 
MDP (voir chapitre 3) :
• un participant au projet est soit un pays (Partie)

impliqué, soit une entité privée et/ou publique
autorisée par le pays (Partie) à participer, sous la
responsabilité du pays, aux activités du projet
MDP ;

• les participants au projet sont les Parties ou les
entités privées et/ou publiques qui prennent 
les décisions relatives à l’allocation des URCE
générées par les activités du projet considéré ;

• à l’étape d’enregistrement du projet ou à celle de
la certification, une déclaration signée par tous les
participants au projet est généralement fournie
pour préciser les modalités de communication
avec le Conseil exécutif du MDP et le Secrétariat
de la Convention, en particulier en ce qui concerne
les instructions relatives à l’allocation des URCE
au moment de leur enregistrement.

8 ERPA, en anglais, “Emission Reduction Purchase Agreement”.

… …

o



générées par la mise en œuvre d’un projet MDP
doivent être réelles, mesurables et additionnelles à
celles qui auraient eu lieu en l’absence des activi-
tés du projet. Ce qui compte, c’est l’impact de cette
activité par rapport à une situation de référence
hypothétique (ligne de base), apportant le même
service (électricité par exemple). Pour bénéficier de
crédits d’émissions dans le cadre du MDP, le projet
doit engendrer des réductions d’émissions addi-
tionnelles par rapport à cette référence.
Par exemple, les réductions d’émissions générées
par l’utilisation de microcentrales hydrauliques doi-
vent être réelles (utilisation vérifiée des microcen-
trales), mesurables et supplémentaires par rapport
aux réductions d’émissions qui auraient eu lieu si
l’on avait utilisé des groupes électrogènes (niveau
de référence ou ligne de base) pour réaliser l’élec-
trification.

La question de l’additionalité est au cœur du MDP.
Elle en résume toute la philosophie : il s’agit de
démontrer, preuves à l’appui, que sans le MDP le
projet ne serait pas réalisé ou ne serait pas viable.
Un projet qui serait mis en œuvre en tout état de
cause, indépendamment de son enregistrement au
titre du MDP (parce qu’il n’y a pas d’autre alterna-
tive ou parce qu’il est le plus intéressant écono-
miquement), ne peut être considéré comme produi-
sant des réductions d’émissions additionnelles. Il
doit donc se faire sans recourir au MDP, laissant
ainsi la place à un autre projet qui a besoin du com-
plément de financement apporté par le MDP pour
être réalisé et qui apporterait pour l’environnement
global une réduction « additionnelle » d’émissions
de GES.
C’est donc essentiellement une question d’équité,
d’honnêteté et de transparence difficile à contrôler.
C’est pourquoi, plusieurs tests ont été proposés,
depuis les Accords de Marrakech, dans le but 
de définir les attributs de l’additionalité et les 
conditions requises pour la prouver (voir chapitre 6,
p. 18).
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°
Encadré 4 AUTORITÉ NATIONALE DÉSIGNÉE

DU MDP (AND)

L’Autorité Nationale Désignée est une institution
nationale qui doit être mise en place par tout pays
Partie au Protocole de Kyoto, qui souhaite partici-
per au Mécanisme pour un Développement Propre
(obligation instituée par les Accords de Marrakech).
Dans les pays en développement (non-Annexe B),
c’est généralement soit un Conseil, soit une insti-
tution qui est chargée officiellement de jouer le rôle
de l’AND. Le Conseil est souvent composé de repré-
sentants des Départements étatiques concernés, de
la société civile, des opérateurs économiques, tous
désignés par les autorités gouvernementales. Les
missions de l’AND sont de deux types :
a. Une mission légale d’évaluation et d’approbation

des projets qui lui sont soumis par rapport 
à des critères nationaux de développement du-
rable. À l’issue de cet examen, l’AND délivre une
lettre d’autorisation et d’approbation au promo-
teur du projet qui peut alors poursuivre son che-
minement à travers les autres étapes du cycle
d’un projet MDP.

b. Une mission de promotion des projets MDP tant
au niveau national qu’international.

Les AND établissent leurs propres procédures et
règlements pour accomplir leurs missions.

L’AND du pays Annexe B a, quant à elle, un rôle de
contrôle. En signant la lettre d’approbation, son rôle
est d’autoriser l’acheteur de crédits à investir dans
le projet, de cautionner cet investissement.
Elle assure d’autre part la tenue des registres des
émissions de carbone au niveau national.
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4. MISE EN ŒUVRE DES PROJETS
ÉLIGIBLES AU MDP

La mise en œuvre d’un projet MDP doit suivre des
étapes précises (voir cycle d’un projet MDP, figure 3,
page suivante) et obéir à des procédures spéci-
fiques, conçues pour que l’objectif global de réduc-
tion des émissions de GES, responsables du
réchauffement global de la planète, soit atteint de
façon réelle, mesurable, vérifiable et économique.
Cela complique un peu la démarche par rapport à
un projet ordinaire, par la complexité des procédu-
res et la multiplication des étapes et des interve-
nants. Mais cela est nécessaire pour s’assurer qu’il
y a réellement une contribution du projet à l’objec-
tif du MDP et que l’achat des URCE correspond
effectivement à des réductions d’émissions réelles.
Sans cela, les URCE n’auraient aucune valeur.

4.1. ÉTAPES DE MISE EN ŒUVRE

Un projet MDP doit obligatoirement passer par les
étapes suivantes (cycle d’un projet MDP), schéma-
tisées sur la figure 3, p. 11).

1 - ÉLABORATION DU DOCUMENT DESCRIPTIF

DU PROJET (DDP)

Le Document Descriptif du Projet, dont le modèle
est établi par le Conseil exécutif du MDP, est éla-
boré par le promoteur (généralement par un bureau
d’études ou un consultant recruté par le promoteur,
étant donné la technicité requise pour remplir cette
tâche). Ce document est structuré en chapitres et
annexes (voir encadré 5) pour décrire technique-
ment le projet, présenter la méthodologie et les
résultats du calcul des réductions d’émissions,
démontrer l’additionalité et fournir un certain nom-
bre d’informations sur le projet et sur les partici-
pants au projet. Le Document Descriptif du Projet
pour les projets de faible ampleur (cas des projets
d’électrification rurale décentralisée par énergies
renouvelables) est présenté plus en détail au cha-
pitre 8, p. 22.

2 - APPROBATION DU PROJET PAR L’AUTORITÉ

NATIONALE DÉSIGNÉE

Une fois élaboré, le Document Descriptif du Projet
est soumis par le promoteur du projet à l’AND de son
pays, pour approbation. S’il satisfait aux critères re-
quis, notamment ceux relatifs à la contribution du
projet au développement durable du pays (voir enca-
dré 6, p. 11), l’AND délivre au promoteur une « let-
tre d’autorisation et d’approbation », document offi-
ciel nécessaire pour procéder à l’étape suivante.
Quand le contrat de vente des URCE 9 par le promo-
teur du projet est signé avec un acheteur d’un pays
de l’Annexe B, l’acheteur doit également obtenir la
même « lettre d’autorisation et d’approbation » par
l’AND de son propre pays.

°
Encadré 5 DOCUMENT DESCRIPTIF DU PROJET

(version n° 2, juillet 2004)

Table des matières
A. Description générale de l’activité de projet
B. Application d’une méthodologie

pour la ligne de base
C. Durée de l’activité de projet/période

de comptabilisation
D. Application d’une méthodologie

de surveillance et plan de surveillance
E. Estimation des émissions de GES par source
F. Impacts environnementaux
G. Commentaires des parties prenantes

Annexes
Annexe 1 : Information sur les participants

au projet (coordonnées)
Annexe 2 : Information sur le financement public
Annexe 3 : Information sur la ligne de base
Annexe 4 : Plan de surveillance

9 Le contrat est désigné par ERPA en anglais (Emission Reduction Purchase

Agreement).

… …

o
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légende

avant réalisation

°
Encadré 6 CONTRIBUTION D’UN PROJET MDP AU DÉVELOPPEMENT DURABLE DU PAYS HÔTE

Cette condition que doit remplir un projet pour être éligible au MDP est vérifiée au niveau national, par
l’AND. La façon dont l’AND évalue la contribution d’un projet au développement durable du pays relève
de sa seule responsabilité.
Généralement, l’AND établit une liste de critères et d’indicateurs de développement durable qu’elle
applique aux projets qui lui sont soumis pour réaliser cette évaluation. À titre d’exemple, la liste adoptée
par l’AND du Maroc comporte 8 critères d’éligibilité (évalués par oui/non), 10 indicateurs de développe-
ment durable et 10 indicateurs de faisabilité (notés de -3 à +3) (voir annexe 4, p. 31).

FIGURE 3 CYCLE D’UN PROJET MDP

1
Conception et formulation du projet Document Descriptif du Projet

2
Approbation nationale

3
Validation

4
Enregistrement

Entité Opérationnelle Désignée 1

après réalisation

6
Surveillance

7
Vérification/Certification

8
Émission des URCE

Conseil exécutif

réalisation

5
Financement & mise en œuvre

Investisseurs

Participants au projet

Entité Opérationnelle Désignée 2

Rapports de surveillance

Rapports de vérification
Rapports de certification

Demande d’émission des URCE
Déclaration d’allocation des URCE

Institution Activité Document

Lettre d’autorisation
et d’approbation
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3 - VALIDATION DU PROJET PAR UNE ENTITÉ

OPÉRATIONNELLE DÉSIGNÉE

Muni du Document Descriptif de Projet (DDP) et de
la lettre d’autorisation et d’approbation, le promo-
teur contractualise et rémunère une première Entité
Opérationnelle Désignée (EOD) (voir encadré 7) pour
faire valider son projet. Dès réception de ces docu-
ments et sans analyse préalable, le validateur (EOD)
met en ligne le DDP sur son site web (avec une liai-
son à partir du site du Secrétariat de la Conven-
tion/MDP) pour le soumettre aux commentaires du
public pendant une durée d’un mois.
Ensuite, le validateur évalue la conformité du DDP
aux règles, procédures et méthodologies établies
par le Conseil exécutif. Il signale les problèmes éven-
tuels ainsi que les commentaires du public au pro-
moteur du projet, qui doit procéder aux rectifications
requises, avec l’assistance du consultant ou du
bureau d’études qui a élaboré le DDP.
Une fois que le DDP est jugé satisfaisant par rapport
aux conditions requises, l’EOD établit un rapport de
validation et le transmet avec la version finale du
DDP, une demande d’enregistrement du projet ainsi
que le reçu de paiement des frais d’enregistrement
au Conseil exécutif (voir encadré 8).

Le Secrétariat du CE met en ligne alors toute l’infor-
mation transmise par l’EOD sur le site web du Secré-
tariat de la Convention/MDP pour une durée de 
8 semaines pour les grands projets et de 4 semai-
nes pour les projets de faible ampleur (petits pro-
jets de moins de 15 MW installés dans le cas de l’é-
lectrification décentralisée).

°
Encadré 7 ENTITÉ OPÉRATIONNELLE DÉSIGNÉE

(EOD)

Afin d’assurer la transparence et l’efficacité du pro-
cessus du MDP, le Protocole de Kyoto a prévu  (arti-
cle 12 pagraphe 5) des Entités Opérationnelles 
Désignées (EOD) pour certifier les réductions d’é-
missions. Les Accords de Marrakech ont défini les
procédures d’accréditation et les missions de ces
EOD. Ce sont des organismes indépendants, tech-
niquement et financièrement qualifiés pour assurer
un certain nombre de contrôles dont la validation
et/ou la vérification et la certification. Ces organis-
mes sont généralement de grands bureaux d’audits
et d’expertise. La liste des EOD accréditées est régu-
lièrement mise à jour sur le site web du Secrétariat
de la Convention/MDP.
http://cdm.unfccc.int/DOE/list

°
Encadré 8 QUATRE ÉTAPES AVANT LA MISE EN ŒUVRE DU PROJET

Étape/activité Intervenant/responsable Durée Résultat/produit Coût $ *

1
Élaboration du DDP Participants au projet 2 à 3 mois au minimum Document Descriptif 10 à 50 000

ou promoteur (après études techniques du Projet
(Bureau d’études, et financières qui durent
consultant) un minimum de 6 mois)

2
Approbation nationale Autorité Nationale Désignée Dépend de l’AND Lettre d’autorisation Fonction

du pays hôte et celle (raisonnablement 1 mois) et d’approbation de l’AND
du pays acheteur des URCE
s’il est connu à ce stade

3
Validation Entité Opérationnelle 3 à 6 mois - DDP validé 10 à 40 000

Désignée 1 - Rapport de validation
- Demande

d’enregistrement

4
Enregistrement du projet Conseil exécutif du MDP 8 semaines / 4 semaines Notification 5 à 30000**

pour les petits projets d’enregistrement

* Les coûts de transaction sont donnés ici à titre indicatif. Cela dépend de la complexité du projet (notamment, la méthodologie utilisée pour calcu-

ler le niveau de référence ou ligne de base, la démonstration de l’additionalité du projet, la complexité et l’importance du plan de surveillance, etc.)

et de la concurrence entre les EOD présentes sur le marché.

** Les frais d’enregistrement perçus par le CE sont affichés sur le site web de la Convention : http://cdm.unfccc.int
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Cette période est allouée pour d’éventuelles deman-
des de révision du projet. Celles-ci peuvent émaner
soit des pays concernés par le projet (pays hôte et
pays de l’organisme acheteur des URCE), soit d’au
moins trois membres du Conseil exécutif lui-même.

4 - ENREGISTREMENT DU PROJET PAR LE CONSEIL

EXÉCUTIF DU MDP

Après le paiement des frais d’enregistrement par le
promoteur du projet (via l’EOD) et après le délai
réglementaire permis pour la révision éventuelle de
la validation, si aucune demande de révision n’est
faite, le Conseil exécutif procède à l’enregistrement
du projet.
Le Secrétariat du CE notifie l’enregistrement à l’EOD
qui en informe à son tour les participants au projet.
Le promoteur du projet peut alors mettre en œuvre
l’activité de son projet. Celui-ci peut désormais géné-
rer des URCE.
La négociation entre l’acheteur et le vendeur des
URCE, sur le prix de la tonne de carbone et sur les
modalités de la vente, peut intervenir à n’importe
quel moment entre les étapes 1 et 4. Cette négocia-
tion, qui peut prendre de 2 à 6 mois, doit aboutir à
un contrat d’achat (ERPA). Cependant le projet ne
peut générer des URCE qu’après l’enregistrement.

5 - MISE EN ŒUVRE DU PROJET

Cette étape correspond à la réalisation physique 
du projet et à la mise en œuvre de son activité (pro-
duction d’énergie par une source renouvelable, 
ou utilisation effective du gaz naturel en substitu-
tion au charbon ou au fioul, etc.). La comptabilisa-
tion des réductions d’émissions ne peut commen-
cer qu’à partir de cette mise en œuvre. La date de
début de comptabilisation est très importante à pré-
ciser dans le Document Descriptif du Projet. Elle doit
être confirmée ou rectifiée par l’Entité Opérationnelle
Désignée chargée de la vérification/certification, 
au moment de la première opération de vérification
(en général, après une année de fonctionnement du
projet).

6 - MISE EN ŒUVRE DU PLAN DE SURVEILLANCE

PAR LES PARTICIPANTS AU PROJET

Le plan de surveillance est un élément essentiel du
Document Descriptif du Projet. Ce plan doit être basé
sur une méthodologie de suivi approuvée par le 

Conseil exécutif du MDP. Il doit prévoir la collecte et
l’archivage des données nécessaires au calcul des
réductions d’émissions (mesures de consomma-
tions de combustibles, de production d’énergie élec-
trique, de débits et de composition de gaz, ou encore
nombre de kits photovoltaïques installés et opéra-
tionnels, etc., par exemple). Ce calcul doit être fait
de façon périodique en détaillant et en documentant
toutes les étapes de calcul. La mise en œuvre du
plan de surveillance est de la responsabilité des
participants au projet. Ceux-ci peuvent sous-traiter
cette tâche à un organisme compétent.
Des rapports de surveillance doivent être réguliè-
rement établis avec la fréquence définie dans le plan
de surveillance (une fois par mois, trimestre ou
semestre). Ces rapports sont transmis à l’Entité Opé-
rationnelle Désignée chargée de la vérification et de
la certification.

7 - VÉRIFICATION ET CERTIFICATION PAR UNE ENTITÉ

OPÉRATIONNELLE DÉSIGNÉE

Le promoteur doit engager par contrat une Entité
Opérationnelle Désignée (EOD) pour accomplir les
tâches de vérification/certification.
La vérification est une opération d’audit périodique
(généralement une fois par an) des rapports de sur-
veillance. L’EOD peut aussi utiliser des sources addi-
tionnelles d’information (visite sur le site, contrôle
des moyens de mesure, etc.) pour confirmer la pré-
cision de ces rapports. Si des anomalies sont cons-
tatées, l’EOD le notifie aux participants au projet qui
doivent apporter des informations complémentai-
res. L’EOD peut leur proposer, si nécessaire, des mo-
difications dans la méthodologie de surveillance.
L’EOD établit un rapport de vérification qui est
adressé aux participants au projet, au Conseil exé-
cutif et mis à la disposition du public sur le site web
du CE.

La certification est la déclaration écrite par l’EOD
certifiant que les réductions d’émissions, réalisées
par l’activité du projet et déclarées, ont bien été véri-
fiées. Sur la base du rapport de vérification, un rap-
port de certification pour une période donnée (un
an ou plus) est établi par la même EOD. Elle doit
immédiatement notifier la Certification aux partici-
pants au projet, au Conseil exécutif et aux parties
prenantes, et afficher le rapport de certification sur
le site web.
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8 - ENREGISTREMENT ET ATTRIBUTION DES UNITÉS

DE RÉDUCTIONS CERTIFIÉES D’ÉMISSIONS

PAR LE CONSEIL EXÉCUTIF DU MDP

Le rapport de certification adressé au CE du MDP
comporte une demande d’enregistrement des Uni-
tés de Réductions Certifiées d’Émissions (URCE),
dont le nombre est égal aux réductions vérifiées et
certifiées par l’EOD. Automatiquement, quinze jours
après réception de ce rapport, le CE donne instruc-
tion à l’administrateur du registre du MDP d’inscrire
le nombre d’URCE sur les comptes ouverts sur le re-
gistre, conformément aux indications données dans
la Déclaration d’allocation 10 signée par les partici-
pants au projet, ou sur le compte d’attente du CE.
La distribution se fait après déduction de 2 % du
total des URCE certifiées, destinés à alimenter le
Fonds d’adaptation (créé dans le cadre des Accords
de Marrakech).
À ce stade, il existe encore une possibilité de remise
en cause de la délivrance des URCE, soit par un des
pays impliqués dans le projet, soit par au moins 
3 membres du CE, en demandant une révision du
rapport de certification (pour cause de fraude ou
d’incompétence de l’EOD). Dans ce cas, le CE
dispose de 30 jours pour notifier aux participants au

projet le résultat de la révision et l’afficher sur le site
web pour le public.

4.2. CAS DES PROJETS D’ÉLECTRIFICATION
RURALE DÉCENTRALISÉE

L’électrification rurale décentralisée offre une excel-
lente opportunité à l’investissement étranger pour
contribuer à un transfert de technologie propre vers
les PED, compatible avec la protection de l’environ-
nement. Les technologies utilisant les énergies
renouvelables donnent un exemple intéressant 
à cet égard. Plusieurs programmes internationaux
et nationaux ont été conçus et mis en œuvre pour
développer l’électrification rurale, notamment 
par les énergies renouvelables. Mais la question épi-
neuse du transfert de technologie reste à l’ordre 
du jour des négociations internationales. Avec l’en-
trée en vigueur du Protocole de Kyoto et la multi-
plication des projets MDP dans ce secteur capital
pour le développement rural dans les PED, l’occa-
sion est à nouveau offerte pour un véritable trans-
fert de technologie dans ce domaine.
Les types de projet d’électrification rurale décentra-
lisée qui peuvent faire l’objet de projets éligibles 

10 La Déclaration est normalement jointe au rapport de certification. Elle

définit la répartition des URCE comme convenu entre acheteur et ven-

deur dans leur contrat d’achat (ERPA).

°
Encadré 9 TROIS ÉTAPES APRÈS LA MISE EN ŒUVRE DU PROJET

Étape/activité Intervenant/responsable Durée Résultat/produit Coût $ *

6

Surveillance Participants au projet qui Période de Rapports Fonction de 

de l’activité peuvent sous-traiter comptabilisation des URCE de surveillance la complexité

du projet cette tâche à un organisme + 2 ans supplémentaires du plan de

ou à un consultant compétent pour révisions éventuelles surveillance

7

Vérification/ Entité Opérationnelle Périodiquement Rapport de vérification 5 000 à 20 000

Certification Désignée 2 (en général, 1 fois par an) Rapport de certification par audit

Demande d’enregistrement

des URCE

8

Enregistrement Conseil exécutif du MDP/ 15 jours après réception Enregistrement **

et attribution Administrateur du registre de la demande et attribution des URCE

des URCE selon Déclaration d’allocation

* Les coûts de transaction sont donnés ici à titre indicatif. Cela dépend de la complexité du projet (notamment, la méthodologie utilisée pour calcu-

ler le niveau de référence ou ligne de base, la démonstration de l’additionalité du projet, la complexité et l’importance du plan de surveillance, etc.)

et de la concurrence entre les EOD présentes sur le marché.

** Les frais d’enregistrement perçus par le CE sont affichés sur le site web de la Convention : http://cdm.unfccc.int

… …
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au MDP peuvent être résumés, selon la technologie
utilisée, comme suit :
• des microcentrales hydrauliques, dans les régions

montagneuses ;
• des systèmes photovoltaïques dans les régions

bien ensoleillées ;
• des aérogénérateurs, dans les zones où soufflent

des vents permanents ;
• de la biomasse, généralement des résidus d’acti-

vités agricoles et forestières qui peuvent être gazéi-
fiés ou méthanisés, les gaz produits étant utilisés
comme combustibles dans des groupes électro-
gènes.

Les puissances installées pour répondre aux besoins
des usagers sont généralement faibles: de quelques
dizaines de watts pour un foyer rural à quelques
dizaines ou centaines de kilowatts pour un groupe-
ment de foyers (hameau). À l’échelle d’une région
ou d’un pays, cela représente cependant des capa-
cités de plusieurs mégawatts à quelques dizaines
de mégawatts, en fonction de la population concer-
née.
L’électrification rurale décentralisée ne se résume
pas seulement à la fourniture d’un équipement et au
développement d’une infrastructure, elle correspond
à la fourniture d’un service qui a des impacts sur 
le développement durable dans ses dimensions 
sociales, économiques, environnementales et 
humaines. Or, la contribution au développement 
durable est précisément un des critères d’éligibilité
au Mécanisme pour un Développement Propre.  
Compte tenu des éléments évoqués (technologie,
puissance, utilisation, contribution au développe-
ment durable), les projets d’électrification rurale
décentralisée sont certainement de bons projets
pour le MDP.
Cependant, étant donnée la nature des projets d’é-
lectrification rurale décentralisée (petite envergure,
complexité du montage, multiplicité des interve-
nants, etc.), la complexité des procédures mises en
place pour le MDP et les coûts de transaction éle-
vés, peuvent décourager les institutions (communes
rurales, ONG locales et communautés de base) qui
voudraient bénéficier des possibilités offertes par le
MDP.
C’est pourquoi les Accords de Marrakech ont prévu
des Modalités et Procédures simplifiées et le 
Conseil exécutif a approuvé des méthodologies 
simplifiées spécifiques et des frais d’enregistrement
réduits pour les petits projets.
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5. DÉFINITION DES PROJETS MDP
DE FAIBLE AMPLEUR

Selon les Modalités et Procédures du MDP, trois
types de projets MDP de faible ampleur (petite
échelle) sont possibles. Les deux premiers types
sont définis et limités par une taille maximum du
projet, le troisième type par un volume maximum
des émissions de carbone du projet.
Chaque type de projet a été subdivisé en catégories
d’activités (voir encadré 10).
Cette liste n’est pas limitative. Si un projet de petite
échelle comprend une activité qui n’entre dans
aucune des catégories prévues, les participants au
projet peuvent proposer cette activité à l’approba-
tion du Conseil exécutif du MDP.
Le type 1 concerne les activités de projet visant à
produire de l’énergie à partir de ressources renou-
velables dont la puissance maximale ne dépasse pas
15 mégawatts en termes d’énergie électrique ou
valeur équivalente en termes d’une autre énergie
(thermique…).
Le type 2 concerne les activités de projet visant 
à améliorer l’efficacité énergétique et qui induisent
des réductions de la consommation d’énergie, 
du côté de l’offre et/ou de la demande, pouvant
atteindre l’équivalent de 15 giga-wattheures (GWh)
par an.
Le type 3 concerne les autres activités de projet 

qui à la fois réduisent les émissions à la source 
et émettent directement moins de 15 kilotonnes d’é-
quivalent CO2 par an.
Pour utiliser les Modalités et Procédures simpli-
fiées, l’activité de projet concernée doit satisfaire
les 3 conditions suivantes :
• entrer dans l’une des catégories d’activités définies

pour les projets de faible ampleur (voir encadré 9,
p. 14) ;

• satisfaire le critère d’admissibilité dans l’un des
trois types de projet (règle des trois 15) ;

• ne pas s’inscrire dans une activité de projet plus
vaste, dont elle aurait été détachée à la suite d’un
dégroupement (ex. décomposer un parc éolien de
30 MW en deux parcs de 15 MW chacun).

Afin de réduire les coûts de transaction, les petits
projets au sens du MDP bénéficient donc de moda-
lités et procédures simplifiées par rapport aux 
projets de taille standard. Ces simplifications com-
prennent les éléments suivants :
• les informations à fournir dans le Document Des-

criptif du Projet sont réduites ;
• un grand nombre de petits projets peuvent être

combinés dans un seul DDP (exemple : projet de
100 000 kits PV pour l’électrification rurale décen-

o

°
Encadré 10 TYPES ET CATÉGORIES D’ACTIVITÉS POUR LES PROJETS MDP DE FAIBLE AMPLEUR

Type Catégorie

I

Activités d’énergie renouvelable 1-A  Production d’énergie électrique par l’utilisateur

≤ 15 MW 1-B  Production d’énergie mécanique par l’utilisateur

1-C  Production d’énergie thermique par l’utilisateur

1-D  Production d’énergie électrique renouvelable pour le réseau électrique

II

Activité d’amélioration 2-A  Amélioration de l’efficacité énergétique chez le producteur (transmission – distribution)

de l’efficacité énergétique 2-B  Amélioration de l’efficacité énergétique chez le producteur (production)

≤ 15 GWh 2-C  Amélioration de l’efficacité énergétique chez l’utilisateur (technologies spécifiques)

2-D  Mesures d’efficacité énergétique et de remplacement de combustible (industries)

2-E  Mesures d’efficacité énergétique et de remplacement de combustible (bâtiments)

III

Autres activités 3-A  Agriculture

≤ 15 kt CO2-eq 3-B  Remplacement de combustibles fossiles

3-C  Réduction des émissions par véhicules à faibles émissions de GES

3-D  Récupération du méthane

3-E  Évitement des émissions de méthane
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o
tralisée d’une région ou d’un pays) ;

• les méthodes à appliquer pour déterminer les
niveaux de référence, ainsi que les plans de sur-
veillance, sont simplifiés ;

• la même Entité Opérationnelle Désignée peut assu-
rer la validation, la vérification et la certification
(EOD1 = EOD2) (voir figure 3, p. 11), ce qui contri-
bue à réduire les coûts de transaction ;

• les frais d’enregistrement sont réduits (5 000 US
dollars).

Notons qu’un projet de faible ampleur n’est pas for-
cément « petit ». À titre d’exemple, pour monter un
petit projet MDP de faible ampleur atteignant la
taille maximale admissible, il faut :
• installer 150 000 kits PV avec des modules de

100 Wc pour réaliser une capacité de 15 MW ;
• remplacer 75 000 réfrigérateurs par des réfrigéra-

teurs efficaces permettant de faire une économie
de 200 kWh/an chacun, pour parvenir à écono-
miser 15 GWh par an ;

• remplacer ou mettre en circulation 4 000 véhicu-
les à hydrogène pour n’émettre que 15 kt CO2,
sachant qu’un véhicule parcourt 20 000 km/an et
qu’il émet 4 t CO2/an (200 g CO2/km).
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6.  ÉVALUATION DE L’ADDITIONALITÉ
D’UN PROJET MDP

Le Conseil exécutif du MDP a adopté, en septembre
2004, un outil pour  la démonstration et l’évaluation
de l’additionalité. Cet outil est un document 11 qui
propose aux développeurs des Documents Descrip-
tifs des Projets MDP une approche par étapes pour
démontrer et évaluer l’additionalité requise pour l’é-
ligibilité d’un projet MDP (voir encadré 11 ci-dessous
et figure 4, p. 19).  
Cet outil est destiné aux projets de taille normale,
mais il est très utile pour les petits projets qui 
doivent utiliser seulement l’étape préliminaire ainsi
que les étapes 1 et 2 (analyse des barrières) pour
démontrer leur additionalité. Cette simplification se
retrouve dans le DDP présenté au chapitre 8, p. 22.

ÉTAPE PRÉLIMINAIRE

Si la date de mise en œuvre effective du projet est
antérieure à sa date d’enregistrement au MDP (voir
figure 3, p. 11), les participants au projet doivent :
• tenir compte de la dérogation prévue par les

Accords de Marrakech : les projets qui ont démarré
en 2000 (après le 1er janvier 2000) peuvent être éli-
gibles au MDP et prétendre aux crédits d’émissions
de la période avant enregistrement, s’ils sont enre-
gistrés avant le 31 décembre 2005 ;

• prouver qu’il a été sérieusement tenu compte du
revenu complémentaire apporté par le MDP dans
la décision de démarrer le projet. Cette preuve doit
être basée sur une documentation (officielle, légale
ou professionnelle) qui était disponible chez un
tiers au moment ou avant le démarrage du projet.

ÉTAPE 1 : IDENTIFIER LES ALTERNATIVES AU PROJET

CONFORMES AUX LOIS ET RÈGLEMENTS EN VIGUEUR

Il s’agit d’identifier les alternatives réalistes, c’est-
à-dire les situations qui auraient lieu étant donné le
contexte réel, si le projet n’était pas réalisé. Le but
de cette étape est de trouver les situations de réfé-
rences crédibles, auxquelles il s’agit de comparer le
projet pour évaluer son additionalité.

• Définir les alternatives au projet.
Ces alternatives doivent être différentes du projet
proposé au MDP, plausibles et crédibles. Elles doi-
vent délivrer les mêmes produits et services avec
une qualité, des propriétés et des domaines d’ap-
plication comparables.

• Vérifier la conformité des alternatives aux lois et
règlements en vigueur.

Si l’alternative n’est pas conforme, elle ne peut être
retenue. Si seul le projet proposé est conforme aux
lois et règlements en vigueur, ou s’il correspond 
à la seule possibilité compte tenu des conditions
locales, alors il n’y a pas d’alternative, donc le pro-
jet proposé ne peut revendiquer l’additionalité.

ÉTAPE 2 : ANALYSE DE L’INVESTISSEMENT

DES BARRIÈRES

Dans le cas des projets de faible ampleur, il n’est pas
nécessaire de réaliser une analyse de l’investisse-
ment, seule l’analyse des barrières est requise. 

11 Document qui peut être téléchargé sur le site web du Secrétariat de 

la Convention-MDP : http://cdm.unfccc.int Il correspond à l’Annexe 1 
du rapport de la 16e réunion du CE.

°
Encadré 11 TEST À EFFECTUER

POUR DÉMONTRER ET ÉVALUER
L’ADDITIONALITÉ D’UN PROJET MDP

Étape préliminaire : avant d’entamer les quatre éta-
pes du test ci-dessous, vérifier que la date de démar-
rage du projet intervient après la date de son enre-
gistrement. Les étapes du test comprennent :
1. l’identification des alternatives au projet proposé;
2. l’analyse de l’investissement qui démontre que

le projet proposé n’est pas le plus attrayant sur
le plan économique ou financier (et donc que sans
le revenu de la vente des URCE il ne serait pas
réalisé) ou l’analyse des barrières qui empêche-
raient le projet proposé d’être réalisé ;

3. l’analyse des pratiques courantes dans le pays
ou la région par rapport à la technologie prévue
dans le projet proposé ;

4. l’étude de l’impact de l’enregistrement du projet
au MDP.

NB : les étapes 3 et 4 ne sont pas nécessaires pour
des projets de faible ampleur.

… …
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Analyse des barrières

Cette analyse a pour objectif de montrer qu’il existe
des barrières qui empêchent la mise en œuvre du
projet proposé, alors qu’elles n’empêchent pas la
réalisation d’au moins une des alternatives au pro-
jet définies dans l’étape 1.

Pour accomplir cette analyse :
1 - identifier les barrières qui empêcheraient la mise

en œuvre du projet
• établir qu’il y a des barrières qui peuvent être :

- des barrières d’investissement (absence de cré-
dits, non-accès au capital international, etc.) ;

- des barrières technologiques (manque d’infras-
tructures, de personnel qualifié pour la techno-
logie proposée dans le projet, etc.) ;

- des barrières dues aux pratiques courantes dans

le pays ou la région (le projet est le premier de
son genre, etc.) ;

• prouver de manière transparente et documentée
l’existence de ces barrières (lois, règlements, étu-
des ou enquêtes, données statistiques, etc.). La
seule preuve anecdotique ne suffit pas.

2 - montrer que les barrières identifiées n’empê-
chent pas la mise en œuvre d’au moins une des
alternatives. Le MDP doit normalement permet-
tre de lever ces barrières pour la mise en œuvre
du projet proposé.

Si l’un de ces deux éléments de l’analyse n’est pas
démontré, alors le projet proposé n’est pas addi-
tionnel et ne peut donc être éligible au MDP. Si l’a-
nalyse est positive, le projet est considéré comme
additionnel.

FIGURE 4 PROCÉDURE D’ÉVALUATION DE L’ADDITIONALITÉ

ÉTAPE 1
Identification d’alternatives au projet

ÉTAPE 4
Analyse des pratiques courantes

ÉTAPE 3
Analyse des barrières

ÉTAPE 2
Analyse de l’investissement

ÉTAPE 5
Étude de l’impact de l’enregistrement

légende Étapes pour projets de faible ampleur

ÉTAPE 0
Vérification de la date de démarrage du projet
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7. CALCUL DES RÉDUCTIONS D’ÉMISSIONS
POUR LES PROJETS MDP DE FAIBLE
AMPLEUR EN ERD

L’objectif est de calculer les réductions d’émissions
de GES engendrées par le projet, en comparaison
avec celles qui auraient eu lieu si le projet n’était
pas réalisé (situation de référence).  
Les méthodologies de calcul des réductions d’é-
missions pour les projets de faible ampleur sont 
données dans l’appendice B du document sur les
Modalités et Procédures simplifiées. On se limitera
ici à la présentation de la méthodologie de calcul
pour les projets de type 1 (utilisation des énergies
renouvelables), catégorie A (production d’énergie
électrique par l’utilisateur) qui correspondent 
aux projets d’électrification rurale décentralisée
dont la puissance installée est inférieure ou égale à
15 MW.

A- CALCUL DES ÉMISSIONS DU NIVEAU
DE RÉFÉRENCE (OU LIGNE DE BASE)

On suppose qu’en milieu rural, en dehors du réseau,
le moyen usuel pour produire l’électricité est le
groupe électrogène.
On calcule l’énergie électrique qui serait produite
par un groupe diesel pour répondre à la demande
des usagers (consommation) en kWh par an ; celle-
ci est ensuite multipliée par le facteur d’émissions
du groupe diesel (kg de CO2/kWh) pour obtenir les
émissions de CO2 du niveau de référence.

1. CALCUL DE L’ÉNERGIE QUI SERAIT CONSOMMÉE

La quantité d’énergie qui aurait été utilisée en l’ab-
sence de l’activité de projet est calculée par l’une des
deux formules suivantes, selon la disponibilité des
données :

F1 :    ENR = ∑1 C/(1-pt)
ou    

F2 :    ENR = ∑2 P/(1-pt)
où :

ENR : énergie annuelle qui serait produite pour
répondre à la demande (consommation) dans 
le cas du niveau de référence ou ligne de base 
(en kWh/an).
∑1 : somme sur le nombre d’usagers (ex. foyers).

C : consommation annuelle d’électricité (en kWh/
an), à partir d’un réseau similaire ou proche, par
usager.
pt : pertes moyennes dans un mini-réseau de dis-
tribution alimenté par un groupe diesel (20 % par
défaut) ou pertes et réserve requise dans les sys-
tèmes de production par les sources d’énergies
renouvelables (20 % en moyenne).
C/1-pt: correspond à la production nécessaire pour
satisfaire la demande (consommation).
∑2 : somme sur les types d’énergies renouvelables
utilisés par le projet et/ou du nombre 
d’unités installées par type ; on suppose que 
cette production serait réalisée, en l’absence 
de projet par des groupes électrogènes (niveau
de référence).
P : production annuelle estimée d’électricité (en
kWh/an) à partir des équipements utilisant des
sources d’énergies renouvelables qui seraient
installées par le projet.

2. CALCUL DU FACTEUR D’ÉMISSIONS DE CARBONE

Le facteur d’émissions de carbone (FEC) exprime la
quantité de CO2-eq émise par le système de pro-
duction d’électricité par kWh d’énergie électrique
produite. Il dépend de la technologie utilisée et du
type de combustible. Le facteur d’émission sert donc
à convertir la production d’énergie électrique en
émissions de CO2. Sa valeur est déterminante dans
l’estimation des émissions.
Dans le cas de l’électrification rurale, deux possi-
bilités existent :
• utiliser la valeur donnée par défaut par le GIEC

(liste des FEC sur www.ipcc.ch) ; cette valeur est
dérivée des groupes électrogènes fonctionnant au
diesel :

FEC = 0,9 kg CO2-eq/kWh
• utiliser des valeurs plus appropriées, si elles 

peuvent être justifiées, à partir du tableau 1 
(appendice B des Modalités et Procédures, sim-
plifiées) donné ci-après.

o
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TABLEAU 1 FEC (FACTEUR D’ÉMISSION DE CARBONE) POUR LES GÉNÉRATEURS DIESEL 
(en kg CO2-eq/kWh)

Cas Mini-réseau fonctionnant i) Mini-réseau fonctionnant Mini-réseau avec stockage

24 heures par jour de 4 à 6 heures par jour

ii) Applications productives

iii) Pompes à eau

Facteur de charge 25 % 50 % 100 %

P ‹ 15 kW 2,4 1,4 1,2
15 ‹ P ‹ 35 kW 1,9 1,3 1,1
35 ‹ P ‹ 135 kW 1,3 1,0 1,0

135 ‹ P ‹ 200 kW 0,9 0,8 0,8
P › 200 kW 0,8 0,8 0,8

3. CALCUL DES ÉMISSIONS DU NIVEAU DE RÉFÉRENCE

Les émissions du niveau de référence sont alors 
calculées par la formule suivante :

F3 :    EMNR = ENR x FEC

Compte tenu des unités utilisées ici pour ENR

(kWh/an) et pour FEC (CO2-eq/an), le résultat EMNR

sera exprimé en kg CO2-eq/an.

B- CALCUL DES ÉMISSIONS DU PROJET

Dans le cas d’un projet utilisant les énergies renou-
velables (aérogénérateur, kits PV, mini-centrales
hydrauliques, etc.), les émissions sont nulles. Alors :

EMP = 0

S’il s’agit d’une substitution de combustibles (rem-
placement de diesel par un gaz combustible moins
polluant, par exemple), il y a lieu de calculer les
émissions du projet en multipliant la quantité d’é-
nergie EP qui serait consommée annuellement par
le projet, par le facteur d’émissions correspondant
au combustible utilisé (FEC du gaz par exemple) :

EMP = EP * FEC

le résultat sera exprimé en kg CO2-eq/an

C- CALCUL DES RÉDUCTIONS D’ÉMISSIONS
DUES AU PROJET

La réduction des émissions qui serait réalisée par
la mise en œuvre du projet par rapport au niveau de
référence, (situation qui aurait lieu en l’absence du
projet) est donnée par :

REM = EMNR – EMP

où REM est exprimé en kg CO2-eq/an

°
Encadré 12 EXEMPLE DE PROJET DE CATÉGORIE 1-A

« Kits PV individuels pour l’électrification de 90 000 foyers

ruraux »

Données :
2/3 des kits auront une puissance crête de 75 Wc  et 1/3 de

100 Wc.

Les kits seront installés entre 2005 et 2007.

Durée et période de comptabilisation choisie :

10 ans, 2008-2017

Hypothèse : la durée de fonctionnement des modules PV à

leur pleine capacité est de 6 heures par jour.

Résultats :

• puissance totale installée :

90 000* (2/3* 75 + 1/3* 100) = 7 500 kWc

= 7,5 MW  ‹ 15 MW   (donc petit projet)

• calcul de l’énergie produite (F2) :

ENR = (7 500 * 6* 365)/0,8

ENR = 16 425 103/0,8 = 20 531 250 kWh/an

• calcul des émissions du niveau de référence (F3 ):

EMNR = ENR *  FEC  

* avec FEC = 0,9 kg CO2/kWh :

EMNR = 18 478 125 kg CO2/an

* avec FEC = 1,4 justifié :

EMNR = 28 743 750 kg CO2/an

• émissions du projet :    EMP = 0 

(le fonctionnement des kits PV ne produit aucune émission)

• calcul des réductions d’émissions :

REM = EMNR – EMP

REM = 18 478 ou 28 744 tonnes de CO2-eq/an pendant 

10 ans

• revenu qui serait apporté par le MDP au projet :

- Revenu = REM * Px * 0,98

- Px : prix de la tonne de CO2-eq sur le marché du carbone

-0,98 : pour tenir compte des 2 % des URCE affectés au fonds

d’adaptation.

À 5 US dollars la tonne, ce revenu serait de 90 542 US dollars

(environ 68 000 €) ou de 140 845 US dollars (environ

106 000 €) par an selon le facteur d’émissions adopté dans

le calcul des réductions d’émissions.
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8. ÉLABORATION
DU DOCUMENT DESCRIPTIF
D’UN PROJET DE FAIBLE AMPLEUR

Le modèle du «Document Descriptif du Projet» 12

peut être téléchargé à partir du site web 13 du Secré-
tariat de la Convention dans plusieurs langues des
Nations unies 14. Cependant, le DDP officiel, qui est
soumis à l’EOD pour validation et enregistrement,
doit obligatoirement être rédigé en anglais (langue
de travail du CE). Il faut s’assurer qu’il s’agit de la
dernière version 15 qui est utilisée, car le CE peut révi-
ser le modèle du DDP si nécessaire.
Le DDP pour projets de faible ampleur est un docu-
ment simplifié par rapport au DDP pour projets ordi-
naires. Il est composé de 7 sections et de 2 annexes
(voir encadré 13). 

Encadré 13
DESCRIPTIF DE PROJET SIMPLIFIÉ POUR
LES ACTIVITÉS DE PROJET DE FAIBLE AMPLEUR
ADMISSIBLES AU TITRE DU MDP

Table des matières
A. Description générale de l’activité du projet
B. Méthode utilisée pour fixer le niveau

de référence
C. Durée de l’activité de projet/

période de comptabilisation
D. Méthodes et plan de surveillance
E. Calcul des réductions d’émissions de GES

par les sources
F. Impact sur l’environnement
G. Observations des parties prenantes

Annexes
Annexe 1 : Coordonnées des participants

à l’activité de projet
Annexe 2 : Informations concernant

le financement public

A. DESCRIPTION GÉNÉRALE DE L’ACTIVITÉ
DU PROJET

Cette section apporte des informations générales
sur le projet et ses promoteurs, notamment :

A1. TITRE DE L’ACTIVITÉ DU PROJET

A2. DESCRIPTION DE L’ACTIVITÉ DU PROJET

Il s’agit ici d’expliquer le but du projet et de donner
le point de vue des participants au projet sur la façon
dont il contribue au développement durable du pays
d’implantation.

A3. PARTICIPANTS AU PROJET

Il s’agit de donner la liste des entités publiques et/ou
privées impliquées dans l’activité du projet et de four-
nir leurs coordonnées. 
Il y a également lieu de désigner l’un d’entre eux
comme contact officiel pour les activités du MDP en
général et qui sera notamment l’interlocuteur officiel
du CE du MDP et du Secrétariat de la Convention. 

A4. DESCRIPTION TECHNIQUE DE L’ACTIVITÉ 

DU PROJET

Cette section est subdivisée en 5 paragraphes
comme suit :
• localisation de l’activité du projet : pays, région,

province, commune et une description détaillée du
site du projet (carte notamment) ;

• type, catégorie et technologie de l’activité du projet.
Le type et la catégorie du projet doivent être 
conformes à ceux donnés dans le tableau de l’en-
cadré 10 16, p. 16.
La technologie doit être brièvement décrite ; on doit
également montrer qu’il s’agit d’une technologie

12 PDD ou « Project Design Document » en anglais. Il correspond à l’ap-

pendice A des M&P simplifiées relatives aux activités de projet de fai-

ble ampleur qui peut être téléchargé à partir du site ci-dessous. 

13 http://cdm.unfccc.int (cliquer sur « SS CDM project activities », ensuite

sur « Appendix A » (Simplified PDD for SS CDM activities), puis sur la

langue à partir du tableau « Documents » affiché).

14 Au 1er décembre 2004, en 6 langues des Nations unies : l’arabe, l’an-

glais, le chinois, le français, le russe et l’espagnol. 

15 Les versions des DDP sont numérotées et datées. Pour les DDP de pro-

jets de faible ampleur, c’est la version n° 1 (du 21 janvier 2003) qui est

en cours au 1er décembre 2004. 

16 Si l’activité de projet ne peut être rangée dans aucune des catégories pré-

vues à l’appendice B, il est possible de proposer une ou plusieurs caté-

gories supplémentaires au CE, conformément aux paragraphes 15 et 16

des Modalités et Procédures simplifiées. La nouvelle catégorie proposée

ne pourra être utilisée qu’après approbation par le CE.

… …

o
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sans impact négatif sur l’environnement. Si le pro-
jet donne lieu à un transfert de technologie vers le
pays hôte, cela doit également être expliqué.
• Déclaration brève sur la façon dont les émissions

de GES seront réduites par l’activité du projet 
et estimation du total des réductions d’émissions
en tonnes de CO2-eq (les calculs sont prévus dans
la section E).

• Déclaration sur le financement public éventuel du
projet. Si un financement de la part d’un ou plu-
sieurs pays de l’Annexe 1 de la Convention est
prévu dans le projet, des informations plus préci-
ses sur les sources de ce financement doivent être
fournies dans l’Annexe 2 de ce DDP. Ces informa-
tions doivent être appuyées, si nécessaire, par des
attestations des bailleurs de fonds. Si une partie
de l’investissement est notamment couverte par
l’aide publique au développement, il faut justifier
que cette aide est nécessaire pour la réalisation
du projet et ne sert pas à acheter des URCE.

• Confirmation que le projet présenté n’est pas le
résultat du dégroupage d’un projet plus important
(exemple : présenter un projet de parc éolien de 
15 MW qui serait une partie d’un parc de 30 ou 
60 MW). L’appendice C des Modalités et Procédu-
res simplifiées pour les projets MDP de faible
ampleur donne des indications utiles à ce sujet. 

B. MÉTHODE UTILISÉE POUR FIXER
LE  NIVEAU DE RÉFÉRENCE

B1. TITRE ET RÉFÉRENCE DE LA CATÉGORIE DE PROJET

applicable à l’activité de projet (voir tableau de l’en-
cadré 10, p. 16). Vérifier sur le site s’il n’y a pas eu de
nouvelles catégories approuvées par le CE.

B2. MÉTHODOLOGIE APPLICABLE À L’ACTIVITÉ DE PROJET

Il s’agit de justifier le choix de la méthodologie de
calcul du niveau de référence (ligne de base) et de
montrer qu’elle est applicable au projet présenté.

B3. RÉDUCTION DES ÉMISSIONS PAR L’ACTIVITÉ

DU PROJET (ADDITIONALITÉ)

Dans ce paragraphe, il s’agit fondamentalement de
démontrer l’additionalité du projet. Il faut montrer
que : 
- le projet est une alternative distincte de la situa-

tion de référence ;
- les émissions qui en résultent sont nettement infé-

rieures à celles du niveau de référence ;
- sans le MDP, le projet ne pourrait être réalisé à cause

de barrières dont il faut faire l’analyse (cf. chapitre6
p. 18).

B.4 DÉLIMITATION DU PÉRIMÈTRE DU PROJET

Dans le cas des projets de type I, catégorie A 
(cf. encadré 10, p. 16), le périmètre du projet est
délimité par les zones d’implantation des unités 
de production et les équipements qui utilisent 
l’électricité produite. Les émissions du projet et 
du niveau de référence sont calculées à l’intérieur
de ce périmètre.
En dehors de ce périmètre, toute émission liée à l’ac-
tivité du projet est considérée comme une « fuite » 17.
Par exemple, les émissions dues au transport des
équipements du lieu de fabrication au lieu d’im-
plantation tombent dans cette catégorie. 
Dans le cas des petits projets des simplifications
pour le calcul des fuites sont prévues (cf. appendice
B des Modalités & Procédures simplifiées). Pour  les
projets de type I, cat. A, le calcul des fuites n’est
requis que dans le cas où l’équipement EnR utilisé
est transféré à partir d’une autre activité. On con-
sidère alors que ce transfert peut occasionner le
remplacement de l’équipement (une éolienne, par
exemple) par un autre équipement générateur 
d’émissions (connexion au réseau, par exemple).

B.5 DÉTAILS CONCERNANT LE NIVEAU DE RÉFÉRENCE ET

LA PROCÉDURE VISANT À LE FIXER 

Il s’agit d’expliquer, dans le détail, comment les
émissions du niveau de référence ont été estimées,
à partir d’une des méthodologies fournies pour
chaque type et catégorie de projet, dans l’appendice
B des Modalités & Procédures simplifiées pour les
projets de faible ampleur.
Il est également demandé de préciser la date d’achè-
vement des calculs pour vérifier qu’aucune nouvelle
méthodologie n’a été approuvée entre temps pour
le type et la catégorie de projet traité.
Enfin il est demandé de donner le nom de la per-
sonne et de l’organisme qui a réalisé les calculs du
niveau de référence au cas où le validateur aurait
besoin d’informations complémentaires pour accom-
plir son travail de validation.

17 « leakage », en anglais.

… …
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C. DURÉE DE L’ACTIVITÉ DE PROJET
PÉRIODE DE COMPTABILISATION

C1. DURÉE DE L’ACTIVITÉ DE PROJET

Il s’agit de préciser la date de démarrage et la durée
de vie du projet.

C2. PÉRIODE DE COMPTABILISATION

Pour la comptabilisation des réductions d’émissions,
le promoteur du projet a le choix entre :
- une période de 7 ans, renouvelable deux fois, soit

un total maximum de comptabilisation des URCE
de 21 ans ;

- ou une période fixe de 10 ans au maximum.

Dans le cas du premier choix, le niveau de référence
est révisé au bout de chaque période de 7 ans 
maximum. 
Le premier choix présente l’avantage de faire bénéfi-
cier les participants au projet d’une plus longue
période de comptabilisation des crédits de carbone,
soit 21 ans. Par contre la ligne de base est révisée et
revalidée au bout de chaque période, en fonction de
l’évolution des conditions dans le pays ou la région
(changement de réglementation, d’environnement
technologique, de méthodologie, etc.) ; ce qui pré-
sente le risque de voir le niveau de référence varier
dans le mauvais sens. Par ailleurs, si l’activité du pro-
jet cesse pour une raison ou une autre (faillite, par
exemple), avant l’expiration de la période de 21 ans,
la comptabilisation des crédits s’arrête aussitôt.
Dans le cas du deuxième choix (10 ans), le calcul des
réductions d’émissions n’est pas remis en cause pen-
dant toute la période de comptabilisation.  

D. MÉTHODOLOGIE
ET PLAN DE SURVEILLANCE

Le plan de surveillance doit utiliser une des métho-
des prévues à l’appendice B des Modalités et Pro-
cédures simplifiées pour la catégorie de projets per-
tinente et reposer sur de bonnes pratiques de
surveillance adaptées au type d’activité de projet
considéré.
Le plan de surveillance doit également apporter des
détails sur la collecte et l’archivage de toutes les
données visées à l’appendice B des Modalités et 
Procédures simplifiées pour :

• estimer ou mesurer les émissions dans le péri-
mètre du projet ;

• fixer, s’il y a lieu, le niveau de référence ;
• estimer les fuites, lorsque celles-ci doivent être 

prises en compte.
Les participants au projet mettent en œuvre le plan
de surveillance approuvé par le CE et fournissent des
données, conformément à ce plan, par le biais de
leurs rapports de surveillance.
Les Entités Opérationnelles Désignées vérifieront
que les méthodes et le plan de surveillance ont été
appliqués correctement et contrôleront les informa-
tions en prenant les dispositions pertinentes (exa-
men des rapports et visite sur le site).
Il s’agit dans la présente section de décrire en détail
le plan de surveillance, notamment les données qui
seront collectées et leur qualité – précision, compa-
rabilité, exhaustivité et validité – en tenant compte
des indications figurant éventuellement dans la des-
cription des méthodes utilisées ; il s’agit aussi de
décrire les moyens qui seront utilisés pour l’archi-
vage des données et des calculs (sous forme électro-
nique, sur papier, etc.).  
Les données de surveillance requises pour la vérifi-
cation et la certification des URCE devront être
conservées pendant deux ans après l’expiration de
la période de comptabilisation. Cette disposition est
prévue pour d’éventuelles vérifications a posteriori. 
Si plusieurs activités de projet sont regroupées, un
plan de surveillance global prévoyant de contrôler
le résultat de ces activités au moyen de sondages
peut être proposé. Si les activités de projet regrou-
pées font l’objet d’un plan global de surveillance, ce
plan est mis en œuvre et chaque vérification/certi-
fication des réductions d’émissions obtenues porte
sur la totalité des activités regroupées.

D1. NOM ET RÉFÉRENCE DE LA MÉTHODOLOGIE

APPLIQUÉE AU PROJET

Ces méthodologies approuvées se trouvent dans
l’appendice B des Modalités & Procédures pour pro-
jets MDP de faible ampleur . Il est nécessaire de met-
tre régulièrement à jour cet appendice à partir du
site web de la Convention 18 pour prévenir les éven-
tuels amendements ou ajouts.

D2. JUSTIFICATION DU CHOIX DE LA MÉTHODOLOGIE 

DE SURVEILLANCE

Il s’agit de montrer pourquoi la méthodologie choi-
sie est applicable au projet.

18 http://cdm.unfccc.int

… …
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D3. DONNÉES DE SURVEILLANCE À RECUEILLIR

Il s’agit de remplir un tableau dans lequel sont consi-
gnées les données qui seront mesurées, estimées
ou calculées, la fréquence des mesures, leur pré-
cision, le mode de leur archivage, etc.
Les informations fournies dans cette section seront
à la base des rapports de surveillance, lesquels sont
déterminants dans l’établissement des rapports 
de vérification et de certification par l’Entité Opéra-
tionnelle Désignée. 

D.4  NOM DE LA PERSONNE/L’ENTITÉ QUI DÉTERMINE

LA MÉTHODE DE SURVEILLANCE

Ces coordonnées permettent à l’Entité Opération-
nelle Désignée de contacter la personne qui a établi
la méthode de surveillance pour d’éventuelles cla-
rifications.

E. CALCUL DES RÉDUCTIONS D’ÉMISSIONS
DE GES PAR LES SOURCES

E1. FORMULES UTILISÉES

Il s’agit de décrire les formules utilisées pour le cal-
cul des émissions du niveau de référence et celles
du projet. Ces formules peuvent provenir de l’ap-
pendice B des Modalités & Procédures simplifiées
(cas le plus fréquent) ou non.

E2. TABLEAU RÉCAPITULANT LES RÉSULTATS

DES CALCULS

Ce tableau doit être conçu de façon à ce que les cal-
culs puissent être reproduits et les résultats vérifiés.

F. IMPACT SUR L’ENVIRONNEMENT

Si le pays hôte du projet exige une étude d’impact
environnementale, un résumé de cette étude doit
être inséré ici et une documentation doit être jointe
au Document Descriptif du Projet.

G. OBSERVATIONS DES PARTIES
PRENANTES

Il s’agit de décrire la procédure suivie pour solliciter
les observations des communautés, groupes ou indi-
vidus affectés, ou susceptibles d’être affectés (par-
ties prenantes), par l’activité de projet proposée
(réunions de présentation du projet aux populations,
consultations des ONG locales, enquêtes, etc.). Il 

y a lieu ensuite de résumer les observations et 
commentaires reçus par le promoteur du projet et
de rapporter comment il en a été tenu compte (modi-
fications apportées dans la conception ou dans la
mise en œuvre du projet, par exemple). Le valida-
teur du projet peut demander aux participants au
projet de fournir les documents étayant cette partie
du Document Descriptif du Projet. Il est donc recom-
mandé de prévoir l’archivage des étapes de cette
démarche (procès verbaux de réunions signés, ques-
tionnaires remplis et signés, films vidéo, etc.).

Enfin le Document Descriptif du Projet comporte
deux annexes :
L’Annexe 1, tableaux de coordonnées des partici-
pants à l’activité de projet et l’Annexe 2 qui com-
plète l’information concernant le financement public.

L’élaboration du Document Descriptif du Projet cor-
respond à la première étape dans le cycle d’un pro-
jet MDP et demande un minimum de 2 à 3 mois,
après la réalisation des études de faisabilité tech-
nique et financière du projet. Ce document doit être
préparé avec beaucoup de soin, car les étapes sui-
vantes du cycle d’un projet MDP seront plus ou
moins longues en fonction de la consistance, de la
crédibilité et de la transparence des informations
fournies dans le Document Descriptif du Projet. 
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9. BARRIÈRES À L’INTÉGRATION
DU MDP DANS LES PROJETS D’ERD 
ET OUTILS POUR LES SURMONTER

L’accès aux services énergétiques étant l’une des
conditions de développement humain et écono-
mique, les projets d’électrification rurale décentra-
lisée vont être dans les prochaines années au cen-
tre du développement rural de bon nombre de pays
en voie de développement. La logique voudrait qu’ils
bénéficient de l’opportunité offerte par le Méca-
nisme pour un Développement Propre pour rendre
l’électrification faisant appel aux sources d’énergie
renouvelable plus rapidement accessible aux popu-
lations rurales. 

Dans les PVD, les foyers ruraux paient leur énergie
beaucoup plus cher qu’en milieu urbain et ce pour
un service de bien moindre qualité.
Par ailleurs, les solutions traditionnelles ont un
impact négatif sur la santé, les conditions de vie
l’environnement.
Pourquoi n’utilise-t-on pas plus les sources d’éner-
gie disponible sur place, l’énergie solaire, éolienne,
hydraulique ou celle de la biomasse renouvelable ?
Ces sources d’énergie sont souvent disponibles en
abondance sur les lieux d’utilisation et renouvela-
bles. Les technologies qui permettent leur utilisa-
tion n’ont pas d’impact significatif sur l’environne-
ment local et global, compatibles avec une 
utilisation décentralisée et autonome par les popu-
lations rurales. L’électrification rurale décentralisée
par les technologies faisant appel aux sources d’é-
nergies renouvelables locales dispose de tous les
atouts pour être utilisée massivement dans la majo-
rité des pays en développement. Pourquoi alors ce
retard dans la mise en œuvre de ces technologies,
pourtant appropriées au contexte du milieu rural des
pays en développement ? 
Les raisons sont multiples et correspondent à des
barrières objectives, difficiles à surmonter par les
populations elles-mêmes :
• la pauvreté : ces technologies d’ERD, théorique-

ment accessibles, sont cependant financièrement
inaccessibles. Leur coût d’investissement est pro-
hibitif pour des populations rurales pauvres ;

• l’environnement technologique : les technologies
impliquées, même si elles sont souvent simples

d’utilisation, nécessitent cependant une mainte-
nance qualifiée. Or, en milieu rural dans les PED,
il y a de toute évidence un manque de savoir-faire,
un manque de compétences dans le domaine de
l’ERD, qui renforce davantage la barrière d’accès
à ces technologies ;

• la faible implication des acteurs du développe-
ment rural dans des opérations d’ERD du fait qu’el-
les paraissent techniquement compliquées, finan-
cièrement inaccessibles et économiquement peu
rentables. 

En effet, communes rurales, ONG de développement
et populations concernées sont généralement peu
informées sur les différentes alternatives à la
connexion au réseau, pourtant peu probable à
échéance prévisible. Elles sont peu informées non
seulement sur les technologies, mais aussi sur les
possibilités de montage financier et sur les oppor-
tunités de financement. Cette situation n’encourage
pas les acteurs locaux du développement rural à
s’impliquer dans des opérations d’électrification
rurale. Souvent, les populations rurales et leurs
représentants réclament aux pouvoirs publics cen-
traux des subventions substantielles pour réaliser
l’électrification tant attendue.

Dans ce contexte, le Mécanisme pour le Dévelop-
pement Propre du Protocole de Kyoto vient à point
nommé. Non que ce mécanisme permette de résou-
dre tous les problèmes et de lever tous les obsta-
cles, mais il offre certainement une opportunité de
cofinancement par le revenu de la vente des URCE.
De par sa régularité, ce revenu peut contribuer à
assurer, de façon durable, la couverture des charges
d’exploitation des infrastructures électriques,
domaine ne relevant pas à ce jour de l’aide publique
au développement. 
De plus, il peut agir comme levier pour réaliser un
montage financier consistant. Un projet MDP a en
effet l’avantage sur des projets ordinaires d’avoir des
garanties supplémentaires: du pays hôte par le biais
des Autorités Nationales Désignées et du CE du MDP
par le biais des EOD. Cela encourage les investisseurs
à participer au financement d’un projet.

o
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D’autre part, le produit de la vente des URCE ren-
force la viabilité du projet en permettant de couvrir
une grande part des charges d’exploitation.

Le MDP constitue donc un outil intéressant pour
dépasser certains des obstacles à la réalisation de
projets énergétiques durables, mais son application
à de petits projets d’ERD se heurte à de nombreu-
ses barrières. 
La soumission au MDP d’un projet d’électrification
rurale décentralisée nécessite un parcours long et
compliqué (voir cycle d’un projet MDP, chapitre 4,
figure 3, p. 11). 
Des barrières d’ordre politique, financier et humain…
restent à lever.

Les principales barrières à l’application du MDP à
de petits projets d’ERD :

1 - Barrières politiques
• Absence d’Autorité Nationale Désignée dans la plu-

part des pays en développement.
• Connaissance limitée des procédés opérationnels,

des impacts et des bénéfices générés par les 
projets MDP chez les décideurs politiques.

2 - Barrières financières
• Coûts de transaction élevés (frais de rémunération

de l’Entité Opérationnelle Désignée chargée de la
validation et de la vérification/certification).

• Difficulté d’intégration des fonds d’aide publique
au développement dans le montage financier des
projets.

3 - Barrières de l’accès à l’Information
et du manque de compétences

• Peu de personnel formé pour le développement de
projets MDP.

• Évolution continue de l’information sur le MDP.
• Accès limité à des connexions efficaces sur Internet.
• Information souvent compliquée, peu pédagogique

et généralement diffusée en anglais.

Étant donné le peu d’expérience acquise dans 
la mise en œuvre du MDP à l’échelle internationale,
il est difficile de donner des « recettes » pour lever
les différentes barrières énumérées. Cependant,
dans un contexte de milieu rural pourvu de capacités
potentielles, notamment au niveau des communau-
tés de base et des ONG de développement locales,
et du fait de l’existence de programmes de soutien
mis en œuvre par la Banque mondiale, le PNUD, le

PNUE ou des agences bilatérales, des recomman-
dations peuvent être énoncées.

Les principales recommandations :

1 - Recommandations pour lever les barrières
politiques

• Promouvoir le potentiel du Mécanisme pour un
Développement Propre (contribution au dévelop-
pement durable, transfert de technologie, apport
financier).

• Promouvoir la création de compétences locales et
la mise en place des Autorités Nationales Dési-
gnées pour l’application du Protocole de Kyoto.

2 - Recommandations pour lever les barrières
financières

• Promouvoir, auprès du Conseil exécutif :
- la création de mécanismes simplifiés pour les

microprojets (inférieurs à 1 MW) ;
- la possibilité d’intégrer l’apport des fonds d’aide

publique au développement et du MDP au mon-
tage financier du projet ; 

- la nécessité de faciliter l’agrégation de projets
d’échelle nationale au sein de programmes d’en-
vergure régionale ;

• utiliser les opportunités offertes par différents pro-
grammes de coopération bilatérale (avec la France,
le Canada, les Pays-Bas, l’Allemagne…) mis en 
œuvre à travers leurs agences de coopération, pour
élaborer des projets susceptibles de bénéficier 
du MDP ;

• rechercher les opportunités à travers les offres 
de soutien aux petits projets venant des gouver-
nements (Finlande, Danemark, Suède, Autriche…),
des organisations internationales (PNUD, PNUE)
et de leurs agences d’exécution (Banque mon-
diale à travers le Prototype Carbon Fund, Com-
munity Development Carbon Fund et Bio-Carbon
Fund).

3 - Renforcements des compétences humaines
et de l’accès à l’information

• Renforcer les capacités humaines en matière de
connaissance des technologies d’énergies renou-
velables.

• Promouvoir le développement des forums de dé-
bats sur le MDP.

• Coordonner la diffusion de l’information sur le
MDP.

• Utiliser les projets de renforcement des capacités
souvent déployés dans les pays ayant ratifié le
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Protocole de Kyoto (exécutés par le PNUD, le
PNUE, etc.), pour y inclure des acteurs concernés
par le MDP et l’électrification rurale décentralisée.

• Visiter régulièrement les sites web indiqués dans
ce guide pour mettre à jour l’information sur ces
opportunités qui évoluent très vite avec le contexte
international.

• Susciter les initiatives pour « apprendre en faisant»
(« learning by doing » ou « apprendre en faisant »),
tenter de lever les obstacles et sensibiliser les déci-
deurs politiques.



GUIDE PRATIQUE DU MDP POUR LES PROJETS D’ERD  |  FONDATION ÉNERGIES POUR LE MONDE • 2004 29

CONCLUSION

Pour un promoteur de projet d’électrification rurale
décentralisée (commune rurale ou groupement de
communes, ONG, agence d’électrification rurale,
etc.), le Mécanisme pour un Développement Propre
du Protocole de Kyoto est à la fois une opportunité
et un défi.

Le MDP constitue une opportunité pour le promo-
teur de projet et pour le pays hôte car :
• il génère un revenu annuel (sur 10 ans ou 20 ans)

qui permet de couvrir une partie significative des
charges d’exploitation et de maintenance renfor-
çant ainsi la pérennité du programme et amélio-
rant la qualité du service ;

• il donne au promoteur de projet la chance d’accé-
der à des sources de financement qu’il n’aurait pas
sans le MDP. Car ce mécanisme apporte une ga-
rantie supplémentaire aux investisseurs ; et agit
ainsi comme un levier de financements ;

• il donne au promoteur l’opportunité de contribuer
directement par son projet au développement
durable de son pays ;

• il offre enfin au pays hôte une opportunité pour
commencer à intégrer la préoccupation « déve-
loppement durable » dans ses politiques, plans et
programmes nationaux de développement écono-
mique et social.

Le MDP est aussi un défi pour le promoteur de pro-
jet. Comme nous pouvons le constater à travers ce
guide, le processus mis en place pour la participa-
tion à ce mécanisme est long, compliqué et coûteux
au départ (coûts de transaction : études, DDP, vali-
dation, vérification, certification), même pour des
projets de faible ampleur pour lesquels les procé-
dures ont été simplifiées. Ce processus est cepen-
dant nécessaire pour garantir un bénéfice réel pour
l’environnement global. 
Il y a lieu également de noter que le processus est
en cours de rodage (les premiers projets viennent
d’être enregistrés ; il faut attendre au moins un an
pour que les premières Unités de Réductions Certi-
fiées d’Émission soient générées). Par conséquent,
tous les acteurs sont en phase d’apprentissage. Le
processus ira en s’accélérant et en s’affinant, et les
coûts de transactions iront en se réduisant. Ceux qui
auront eu la chance d’avoir pratiqué cet apprentis-
sage seront avantagés à l’avenir.  

Ce guide a précisément pour ambition d’accompa-
gner les protagonistes de l’énergie dans les pays en
développement et, plus particulièrement ceux de l’é-
lectrification rurale décentralisée, sur les chemins
du Mécanisme de Développement Propre.
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ANNEXES
ANNEXE 1 EXTRAIT DE L’ARTICLE 3 DU PROTOCOLE DE

KYOTO

Les parties visées à l’Annexe I font en sorte, individuellement ou

conjointement, que leurs émissions anthropiques agrégées, expri-

mées en équivalent-dioxyde de carbone, des gaz à effet de serre

indiqués à l’Annexe A ne dépassent pas les quantités qui leur sont

attribuées, calculées en fonction de leurs engagements chiffrés

en matière de limitation et de réduction des inscrits à l’Annexe B

et conformément aux dispositions du présent article, en vue de

réduire le total de leurs émissions de ces gaz d’au moins 5 % par

rapport au niveau de 1990 au cours de la période d’engagement

allant de 2008 à 2012.

ANNEXE 2 ARTICLE 12 DU PROTOCOLE DE KYOTO

1. Il est établi un mécanisme pour un développement « propre ».

2. L’objet du mécanisme pour un développement « propre » est

d’aider les parties ne figurant pas à l’Annexe I à parvenir à un

développement durable ainsi qu’à contribuer à l’objectif ultime

de la Convention, et d’aider les parties visées à l’Annexe I à

remplir leurs engagements chiffrés de limitation et de réduc-

tion de leurs émissions prévus à l’article 3.

3. Au titre du mécanisme pour un développement « propre » :

a- Les parties ne figurant pas l’annexe I bénéficient d’activi-

tés exécutées dans le cadre de projets, qui se traduisent par

des réductions d’émissions certifiées ;

b- Les parties visées à l’Annexe I peuvent utiliser les réduc-

tions d’émissions certifiées obtenues grâce à ces activités

pour remplir une partie de leurs engagements chiffrés de

limitation et de réduction des émissions prévus à l’article 3,

conformément à ce qui a été déterminé par la Conférence

des Parties agissant comme réunion des Parties au présent

Protocole.

4. Le mécanisme pour un développement « propre » est placé

sous l’autorité de la Conférence des Parties agissant comme

réunion des Parties au présent Protocole et suit ses directi-

ves ; il est supervisé par un Conseil exécutif du mécanisme

pour un développement « propre ».

5. Les réductions d’émissions découlant de chaque activité sont

certifiées par des Entités Opérationnelles Désignées par la

Conférence des Parties agissant en tant que Réunion des 

Parties au présent Protocole, sur la base des critères suivants :

a- Participation volontaire approuvée par chaque Partie 

concernée ;

b- Avantages réels, mesurables et durables liés à l’atténua-

tion des changements climatiques ;

c- Réductions d’émissions s’ajoutant à celles qui auraient lieu 

en l’absence de l’activité certifiée.

6. Le mécanisme pour un développement « propre » aide à orga-

niser le financement d’activités certifiées, selon que de besoin.

7. La Conférence des Parties agissant comme réunion des Par-

ties au présent Protocole élabore à sa première session des

modalités et des procédures visant à assurer la transparence,

l’efficacité et la responsabilité grâce à un audit et à une vérifi-

cation indépendants des activités.

8. La Conférence des Parties agissant comme réunion des Par-

ties au présent Protocole veille à ce qu’une part des fonds 

provenant d’activités certifiées soit utilisée pour couvrir les

dépenses administratives et aider les pays en développement

Parties qui sont particulièrement vulnérables aux effets défa-

vorables des changements climatiques à financer le coût de

l’adaptation.

9. Peuvent participer au mécanisme pour un développement

« propre », notamment aux activités mentionnées à l’alinéa a)

du paragraphe 3 et à l’acquisition d’unités de réduction certi-

fiée des émissions, des entités aussi bien publiques que pri-

vées ; la participation est soumise aux directives qui peuvent

être données par le Conseil exécutif du mécanisme.

10. Les réductions d’émissions certifiées obtenues entre l’an 2000

et le début de la première période d’engagement peuvent être

utilisées pour aider à respecter les engagements prévus pour

cette période.

1. Australie +8 %

2. Bulgarie -8 %

3. Canada -6 %

4. Croatie -5 %

5. Estonie -8 %

6. États-Unis -7 %

7. Fédération de Russie 0 %

8. Hongrie -6 %

9. Islande +10 %

10. Japon -6 %

11. Lettonie -8 %

12. Liechtenstein -8 %

13. Lituanie -8 %

14. Monaco -8 %

15. Norvège +1 %

16. Nouvelle-Zélande 0 %

17. Pologne -6 %

18. République tchèque -8 %

19. Roumanie -8 %

20. Slovaquie -8 %

21. Slovénie -8 %

22. Suisse -8 %

23. Ukraine 0 %

Union européenne -8 %

24. Allemagne -21 %

25. Autriche -13 %

26. Belgique -7,5 %

27. Danemark +21 %

28. Espagne -15 %

29. France 0 %

30. Finlande 0 %

31. Grèce +25 %

32. Irlande +13 %

33. Italie -6,5 %

34. Luxembourg -28 %

35. Pays-Bas -6 %

36. Portugal +27 %

37. Royaume-Uni -12,5 %

38. Suède +4 %

ANNEXE 3 LES ENGAGEMENTS CHIFFRÉS DES PAYS DE L’ANNEXE B DU PROTOCOLE DE KYOTO EN TERMES
DE RÉDUCTION ET DE LIMITATION DES ÉMISSIONS DE GES.



GUIDE PRATIQUE DU MDP POUR LES PROJETS D’ERD  |  FONDATION ÉNERGIES POUR LE MONDE • 2004 31

ANNEXE 4 EXEMPLE DE MATRICE POUR L’ÉVALUATION DE LA CONTRIBUTION DU PROJET
AU DÉVELOPPEMENT DURABLE (8 CRITÈRES + 8 INDICATEURS)

Critère d’éligibilité Réponse Évaluation

1. Appartenance Oui/Non Voir liste des secteurs prioritaires (voir encadré 10, p. 16)
à un des secteurs prioritaires

2. Réduction/absorption O/N Seuls les projets dont les émissions sont mesurables sont éligibles
des émissions réelles et mesurables

3. Contribution positive au DD O/N Tous les indicateurs économiques, sociaux et environnementaux doivent
être positifs. L’étude d’impact sur l’environnement, si le projet y est
assujetti, doit être positive

4. Transparence du promoteur de projet O/N Le promoteur doit être transparent dans le développement
de son projet, dans l’intérêt du renforcement général des capacités

5. Additionalité environnementale O/N Les émissions doivent être réduites en dessous de celles
qui auraient eu lieu en l’absence du projet

6. Additionalité financière O/N Le montage financier du projet ne doit inclure aucune partie
provenant de l’aide publique au développement

7. Additionalité de l’investissement O/N Le projet ne serait pas réalisé sans la composante MDP dans le financement

8. Additionalité technologique O/N Le projet serait éligible s’il réalise une performance nettement 
supérieure à la moyenne des technologies récentes utilisées
dans le même secteur au Maroc

Indicateur Note Évaluation

1. Contribution à l’atténuation -3 à +3 Mesurée par la réduction nette des émissions de GES exprimées en CO2 équivalent (PRG,
du CC global horizon 100 ans). Barème : 0 pas de changement dans les émissions de GES comparé

à la ligne de base (LB) et +3 pour un évitement total des émissions (attention aux fuites)

2. Contribution à la durabilité -3 à +3 L’impact sur l’environnement local sera évalué par le % de variation des émissions
de l’environnement local du polluant local le plus significatif (SO2, CO, N2, particules…). Une moyenne

pondérée doit être envisagée s’il faut tenir compte de plusieurs polluants à la fois.
Barème : 0 pour pas de changement, +3 pour un évitement total des émissions
du polluant et -3 pour un doublement de ces émissions

3. Contribution à la création -3 à +3 Nombre additionnel d’emplois créés par le projet en comparaison avec la ligne de base.
nette d’emploi Barème : 0 pour pas de changement du niveau d’emploi, +3 pour un doublement

du nombre d’emplois et -3 pour suppression pour tous les emplois prévus dans la LB.
Cet indicateur est problématique car il n’intègre pas l’aspect qualitatif des emplois :
qualification, temporaire/permanent, direct/indirect…

4. Contribution à la pérennité -3 à +3 Le résultat de la mise en œuvre du projet peut être une économie de devises par
de l’équilibre de la balance la réduction d’importation de pétrole ou autre. Barème : 0 pour pas de changement
des paiements dans les dépenses en devises par rapport à la LB, +3 pour une suppression

de ces dépenses et -3 pour un doublement de ces dépenses

5. Contribution positive sur -3 à +3 Atténuation de la charge qui revient au Trésor Public mesurée par la réduction
le plan macroéconomique des investissements directs rendue possible par l’investissement étranger dans

le projet en comparaison avec la LB. Barème : 0  |  pour pas de changement
dans l’investissement public (IP) en comparaison avec la LB, +3 pour une suppression
de l’IP correspondant et -3 pour un doublement de l’IP en comparaison avec la LB.

6. Effets sur les coûts -3 à +3 Les réductions de coût induites par le projet en comparaison avec la LB représentent
la mesure de la contribution positive du projet à la « durabilité » sur le plan
microéconomique. Barème : 0 pour pas de changement des coûts en comparaison
avec la LB, +3 pour une suppression des coûts et -3 pour un doublement des coûts
par rapport à la LB.

7. Contribution -3 à +3 Une diminution des importations de technologies peut être un indicateur 
à l’autonomie technologique de la « durabilité » technologique. Quand un projet fait recours à une plus grande

contribution des équipements produits localement, cela réduit les paiements
des royalties et des licences, de l’assistance technique étrangère en comparaison avec 
la LB. Barème : 0 pour pas de changement pour les dépenses en devises destinées 
à l’acquisition de technologies, +3 pour la suppression totale de ces dépenses et -3 
pour le doublement des dépenses par rapport à la LB

8. Contribution à l’utilisation -3 à +3 Les projets MDP doivent contribuer à une utilisation plus durable des ressources
durable des ressources naturelles non renouvelables (énergie fossile, eau fossile, produits de la forêt, etc.). 
naturelles Barème : 0 pour pas de changement dans l’utilisation des ressources naturelles non

renouvelables (RNNR), +3 pour la suppression de l’utilisation des RNNR et -3 pour
un doublement de cette utilisation.
L’incertitude concernant la performance des innovations technologiques doit être prise
en compte

Sous-total Ce sous-total peut être éventuellement comparé aux indicateurs nationaux/locaux de DD
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2- SITES ANGLOPHONES
• Site de la Convention sur les changements climatiques,
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ACRONYMES & ABRÉVIATIONS

AND Autorité Nationale Désignée (DNA)1

APD Aide Public au Développement (ODA)
CCNUCC Convention Cadre des Nations Unies

sur les Changements Climatiques 
(UNFCCC)

COP Conférence des Parties (COP)
CO2-eq CO2 équivalent
CE-MDP Conseil Exécutif du MDP (CDM EB)
DDP Document Descriptif du Projet (PDD)
EnR Énergies renouvelables
EOD Entité Opérationnelle Désignée (DOE)
ERD Électrification Rurale Décentralisée (DRE)
ERPA Emission Reduction Purchase Agreement

(contrat d’achat-vente des URCE)
FEC Facteur d’Émission de Carbone (CEF)
GES Gaz à Effet de Serre (GHG)
GIEC Groupe Intergouvernemental d’Experts

sur l’Évolution du Climat (IPCC)
M&P Modalités et Procédures (M&P)
MDP Mécanisme pour un Développement Propre

(CDM)
MIES Mission Interministérielle

sur l’Effet de Serre (en France)
MOP Meeting of Parties (Réunion des Parties

ayant ratifié le Protocole de Kyoto)
NIP Note d’Information sur le Projet (PIN)
PED Pays en développement (DC)
PK Protocole de Kyoto
PV photovoltaïque
RCE réduction certifiée d’émissions (CER)
URCE unité de réduction certifiée d’émissions

(CERU)
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